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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

ZONE ESPAGNOLE DU MAROC 

CIRCULAIRE 
du 

CONSEIL FéDéRAL SUISSE AUX ÉTATS DE 
L'UNION CONCERNANT L'ADHéSION DE LA ZONE 
ESPAGNOLE DU MAROC à LA CONVENTION 
D'UNION DE PARIS REVISéE DE 1883/1925 

(Du 27 juin 1928.) 

Nous avons l'honneur de porter à la con- 
naissance de Votre Excellence que, par note 
du  8 mai  1928, la Légation  d'Espagne à 

Berne a fait savoir au Conseil fédéral suisse 
que le Gouvernement de Sa Majesté adhère 
pour la zone espagnole du Maroc à la Con- 
vention relative à la protection de la pro- 
priété industrielle, signée à Paris le 20 mars 
1883, revisée à Bruxelles le 14 décembre 
1900, à Washington le 2 juin 1911 et à 
La Haye le 6 novembre 1925. La Légation 
ajoute que cette adhésion est notifiée en 
conformité de l'article 16bls de la Convention. 

Aucune date n'ayant été indiquée pour 
l'entrée en vigueur de la Convention dans 
ladite zone, il y a lieu d'appliquer les dis- 
positions de l'article 16 de la Convention, 
aux termes duquel l'adhésion produit ses 
effets un mois après la date de la notifica- 
tion du Gouvernement suisse aux autres 
États contractants. L'adhésion de la zone 
espagnole du Maroc déploiera en conséquence 
ses effets à dater du 27 juillet 1928. 

En vous priant de vouloir bien prendre 
acte de ce qui précède, nous vous présen- 
tons, Monsieur le Ministre, l'assurance  

Mesures d'exécution concernant les Actes de La Haye 

ALLEMAGNE 

LOI 
concernant 

LA CONVENTION DE PARIS POUR LA PROTEC- 
TION DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE, RE- 

VISéE À LA HAYE LE 6 NOVEMBRE 1925 
(Du 31 mars 1928.K1) 

ARTICLE PREMIER. — Les Actes suivants, 
(>) Voir Blatt ßr Patent-, Muster- und Zeichenwesen 

n- 4, du 28 avril 1928, p. 128. 
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signés à La Haye le 6 novembre 1925, sont 
ratifiés : 

I. Convention d'Union de Paris revisée 
pour la protection de la propriété in- 
dustrielle ; 

II. Arrangement de Madrid revisé concer- 
nant la répression des fausses indica- 
tions de provenance ; 

III. Arrangement de Madrid revisé concer- 
nant l'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce ; 

IV. Arrangement concernant le dépôt in- 
ternational des dessins et modèles in- 
dustriels. 

Le texte desdits Actes est publié ci- 
dessous C1). 

ART. 2. — Les tâches découlant, pour 
les autorités nationales, de l'Arrangement 
de La Haye concernant les dessins et mo- 
dèles seront assumées par le Reichspatentamt. 
Ce dernier est autorisé à rendre des dispo- 
sitions relatives à la procédure en la ma- 
tière. 

ART. 3. — La présente loi entrera en 
vigueur le jour suivant la date de sa pro- 
mulgation. La date à partir de laquelle 
lesdits Actes entreront en vigueur doit 
être publiée dans le Reichsgesetzblalt(-). 

ITALIE 

DÉCRET-LOI ROYAL 
PORTANT EXÉCUTION DE DEUX ACTES INTER- 

NATIONAUX STIPULéS À LA HAVE LE 6 NO- 

VEMRRE 1925, ENTRE L'ITALIE ET D'AUTRES 

ÉTATS, CONCERNANT LA PROTECTION DE LA 
PROPRIéTé INDUSTRIELLE 

(N° 169, du 10 janvier 1926.)(8) 

ARTICLE PREMIER. — Pleine et entière 
exécution est donnée à l'Acte signé à La 
Haye le 6 novembre 1925 entre l'Italie et 
d'autres États, Acte modifiant la Convention 
d'Union de Paris, du 20 mars 1883, pour 
la protection de la propriété industrielle, 
revisée à Bruxelles le 14 décembre 1900 
et à Washington le 2 juin 1911. 

ART. 2. — Pleine et entière exécution 
est donnée à l'Acte signé à La Haye le 
6 novembre 1925 entre l'Italie et d'autres 
États, Acte modifiant l'Arrangement de Ma- 
drid du 14 avril 1891 concernant l'enregis- 
trement international des marques de fa- 
brique ou de commerce, revisé à Bruxelles 
le 14 décembre 1900 et à Washington le 
2 juin 1911. 

(') Nous omettons, naturellement, cette publication. 
(Réd.) 

(') Ainsi que nous l'avons dit dans notre numéro 
de mai dernier (p. 97) ces Actes sont entrés en vigueur 
en Allemagne le 1" juin 1928. (Réd.) 

(3) Voir Bollettino délia propriété intellettuale, n" 1 
et 2, de 1928, p. 5. 

ART. 3. — Tous les bénéfices que les 
Actes visés par les articles 1er et 2 du pré- 
sent décret et tout autre Arrangement in- 
ternational accordent, ont accordé ou accor- 
deront aux étrangers en Italie en matière 
de brevets d'invention, de dessins et mo- 
dèles de fabrique ou de commerce et de 
modèles d'utilité doivent être considérés 
sans autres comme étant étendus aux ci- 
toyens ou aux ressortissants italiens. 

ART. 4. — Le présent décret, qui sera 
présenté au Parlement pour être converti 
en loi(1), entrera en vigueur à la date res- 
pectivement établie par les articles 18 et 
12 des Actes internationaux visés par ses 
articles 1er et 2(2). 

PAYS-BAS 

NOTICE 
concernant 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MAR- 

QUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

(Du 9 mai 1928.)(3) 

Comme la Convention d'Union de Paris, 
du 20 mars 1883, pour la protection de la 
propriété industrielle et l'Arrangement de 
Madrid, du 14 avril 1891, concernant l'en- 
registrement international des marques de 
fabrique ou de commerce, revisés en der- 
nier lieu à La Haye, le 6 novembre 1925, 
entreront en vigueur le 1er juin 1928 en 
vertu des ratifications déposées le 1er mai, 
les dispositions suivantes devront être ob- 
servées, en ce qui concerne les marques 
internationales, à partir de la première des- 
dites dates. 

/. Reproductions en couleurs 
Si une indication de couleur est reven- 

diquée, pour une marque déposée en vue 
de l'enregistrement international, à titre 
d'élément distinctif, il y a lieu de déposer 
45 exemplaires, sur papier, d'une reproduc- 
tion en couleur de la marque. Ces repro- 
ductions ne devront pas avoir plus de 20 cm. 
en longueur et en largeur. 

La demande tendant à obtenir l'enregis- 
trement d'une marque en couleur doit être 
accompagnée d'une courte description, en 
français, indiquant exclusivement la couleur 
ou la combinaison de couleurs des parties 
essentielles de la marque. 

//.  Traduction d'inscriptions 
Si une marque déposée en vue de l'en- 

registrement international contient des ins- 

(') Converti en loi n-2701, du 29 décembre 1927 ; 
voir Gazzetta ufficiale n* 23, du 28 janvier 1928. 

(2) Soit, le 1" juin 1928. (Réd.) 
(3) Communication   officielle   de   l'Administration 

i néerlandaise. 

criptions rédigées dans une langue on avec 
des caractères peu connus, il y a lieu de 
déposer, en douze exemplaires, une traduc- 
tion française de ces inscriptions. 

///. Taxes 

L'émolument international peut être ac- 
quitté en argent comptant, par mandat pos- 
tal, par chèque postal ou bancaire établis 
au nom du destinataire ou, dans le cas «A vi- 
rés au compte de chèques postaux (n°17 300) : 
a) au Bureau de la propriété industrielle, 

à La Haye; 
b) au Bureau international de la propriété 

industrielle, à Berne. 
Le déposant doit indiquer, dans sa de- 

mande tendant à obtenir l'enregistrement in- 
ternational d'une marque, s'il désire obtenir 
la protection pendant la durée de vingt, 
années. Il doit verser, dans le cas a), un 
émolument de 75 florins pour une marque 
isolée et de 50 florins pour toute marque, 
en sus de la première, déposée simultané- 
ment par le même propriétaire; dans le 
cas b), 150 francs suisses pour une marque 
isolée et 100 francs pour toute marque, en 
sus de la première, déposée simultanément 
par le même propriétaire. 

Si le déposant désire tout d'abord la pro- 
tection pour dix années seulement, il y a 
lieu d'acquitter, au moment du dépôt: 
dans le cas a), 50 florins pour une marque 

isolée et 37.50 florins pour toute mar- 
que, en sus de la première, déposée si- 
multanément comme il est dit ci-dessus ; 

dans le cas b), 100 francs suisses pour une 
marque isolée et 75 francs pour toute 
marque, en sus de la première, déposée 
simultanément comme il est dit ci-des- 
sus. 

Ladite   protection   décennale   peut  être 
prolongée pour une nouvelle période de dix 
années par le payement: 
dans le cas a), de 37.50 florins pour une 

marque   isolée   et  de  25 florins  pour 
toute marque,  en sus de la première, 
déposée simultanément comme il est dit 
ci-dessus ; 

dans le cas b), de 75 francs suisses pour 
une marque isolée et de 50 francs pour 
toute marque, en sus de la première, 
déposée simultanément comme il est dit 
ci-dessus. 

Lesdits montants doivent parvenir au Bu- 
reau international de la propriété indus- 
trielle avant l'échéance du délai de dix 
années, à compter de la date de l'enregis- 
trement international, sous peine de radia- 
tion de celui-ci. 

Si la liste des produits pour lesquels 
l'enregistrement de la marque est demandé 
dépasse 100 mots, les taxes ci-dessus seront 
majorées par le versement d'un montant de 
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50 cents dans le cas a) et d'un franc suisse 
dans le cas h) pour chaque ligne supplé- 
mentaire à imprimer dans la revue Les 
Marques internationales (une ligne contenant 
généralement 8 à 10 mots). 

Si le Bureau international reçoit un mon- 
tant supérieur à celui qui est réellement 
dû, il doit retourner l'excédent au déposant 
de la marque ou à son mandataire, après 
déduction de la somme de 3 francs au 
moins pour frais d'expédition. 

IV. Demandes incomplètes ou irrégulières 

Si le Bureau international constate qu'une 
demande d'enregistrement de marque est 
incomplète ou irrégulière, par exemple 
parce que l'indication des produits est trop 
vague ou que le cliché reçu ne donne pas 
une empreinte suffisamment claire des élé- 
ments de la marque, il est autorisé à sur- 
seoir à l'enregistrement. 

Lorsqu'un dépôt de ce genre n'est pas 
régularisé dans les six mois, le Bureau in- 
ternational est autorisé à fixer un délai de 
six mois pour la liquidation de l'affaire. De 
ce qui précède, il sera donné avis soit à 
l'Administration qui a demandé l'enregis- 
trement, soit au déposant ou à son manda- 
taire. Si ce délai s'écoule sans qu'une ré- 
ponse soit parvenue au Bureau, la demande 
pourra être considérée comme abandonnée. 

Dans ce cas, l'émolument perçu par le 
Bureau international doit être renvoyé, après 
déduction de 20 francs suisses au maximum. 

Lorsqu'une demande d'enregistrement in- 
complète ou irrégulière, fait partie d'un 
dépôt collectif de plusieurs marques, l'en- 
registrement de toute la collection doit êlre 
suspendue, à moins que l'Administration 
intéressée ou le déposant de la marque 
n'autorisent le Birreau international à consi- 
dérer celle-ci comme sortie du dépôt col- 
lectif et à la traiter comme une marque 
isolée. 

v V. Transmissions et modifications 

Pour faire inscrire les transmissions, mo- 
difications de noms, changements de domi- 
cile, rectifications nécessitées par une faute 
du déposant, renonciations à la protection 
pour un pays ou un groupe de pays, il faut 
verser au Bureau de la propriété industrielle, 
à La Haye, de la manière prévue sous III a), 
un montant de 15 florins pour une seule 
marque et de 5 florins pour chacune des 
marques en sus de la première appartenant 
au même déposant et faisant l'objet de la 
même opération et de la même notification. 

Pour l'inscription des limitations notifiées 
simultanément avec la demande d'enregis- 
trement de la marque, des radiations géné- 
rales, des opérations qui sont la suite d'un 
arrêt judiciaire, il n'est rien dû. 

N. B. — S'il s'agit de l'inscription, par le 
Bureau de la propriété industrielle, à La 
Haye, du transfert d'une marque nationale 
qui a également fait l'objet d'un enregistre- 
ment international, le montant de 5 florins 
prévu par l'article 20 de la loi sur les mar- 
ques (') doit être acquitté en même temps que 
les taxes susmentionnées. 

VI. Extraits du Registre international 

Le Bureau international délivre sur de- 
mande, contre payement de la taxe de 
5 francs suisses par marque et de 2 francs 
suisses pour toute marque en sus de la 
première dont les mentions peuvent être 
inscrites sur le même extrait, des copies ou 
extraits du Begistre international des mar- 
ques. 

Ces montants doivent être directement 
versés au Bureau international de la manière 
prévue sous III b). 

Les demandes concernant plusieurs mar- 
ques devront indiquer s'il est désiré des 
extraits séparés ou un extrait global. 

VIL Recherches d'antériorités 

Le Bureau international effectue, sur la 
demande des intéressés, des recherches 
d'antériorités parmi les marques interna- 
tionales enregistrées. 

II y a lieu de payer à cet effet une taxe 
de 5 francs suisses pour chaque marque au 
sujet de laquelle la recherche est désirée. 
Ce montant doit être directement versé au 
Bureau international de la manière prévue 
sous III b). 

Cette taxe sera doublée si la recherche 
doit porter: 
a) sur plusieurs catégories de produits; 
b) sur une marque figurative et une mar- 

que verbale à la fois; 
c) sur  une  marque   figurative   contenant 

plus d'un élément essentiel. 
Il en sera de même lorsque le deman- 

deur omettra de préciser pour quel genre 
de produits la recherche est désirée ou de 
joindre un dessin ou une esquisse de la 
marque figurative au sujet de laquelle il 
désire être renseigné. 

VIII. Dispositions transitoires 

(Nous en omettons la traduction, car elles 
concernent la période immédiatement anté- 
rieure au lei juin dernier.) 

Le Directeur du Bureau de la 
propriété industrielle. 

(!) Loi revisée du 30 septembre 1893 (v. Prop, ind., 
1905, p. 37). (Réd.) 

Législation intérieure 

ALLEMAGNE 

I 

OBDONNAJN'CE 

PORTANT   MODIFICATION  DES MESURES D'EXÉ- 

CUTION   DE   LA   LOI   SUR   LE   COMMERCE   DES 

VINS 

(Du 27 février 1928.)(1) 

A teneur du § 18, alinéa 6 de la loi du 
7 avril 1909 sur le commerce des \ins(2), 
telle qu'elle a été modifiée le 1er février 
1923 (3), il est ordonné, avec l'assentiment 
du Reichsrat, ce qui suit: 

A l'alinéa 1 de l'article 8 des dispositions 
pour l'exécution de la loi sur le commerce 
des vins, telles qu'elles ont été modifiées 
le 1er décembre 1925 (4), est ajouté la deu- 
xième phrase suivante : « Le cognac peut 
aussi porter, au lieu de la désignation pres- 
crite dans la période précédente, la men- 
tion : „Kognak (cognac), produit français." » 

II 

AVIS 
concernant 

LA  PROTECTION DES INVENTIONS, DESSINS ET 

MODÈLES ET MARQUES AUX EXPOSITIONS 

(Des 28, 29 et 30 juin et 5 et 14 juillet 
1928.)(5) 

La protection des inventions, dessins et 
modèles et marques prévue par la loi du 
18 mars 1904(6) sera applicable en ce 
qui concerne l'exposition internationale des 
automobiles et des motocyclettes, qui aura 
lieu à Berlin du 8 au 18 novembre 1928, 
l'exposition du laque et de la couleur, qui 
aura lieu à Magdebourg du 3 au 12 août 
1928, et la 32e foire allemande générale de 
la confiserie spéciale, qui aura lieu à Berlin 
du 18 au 20 septembre 1928. II en sera de 
même pour l'exposition des pompiers, qui 
aura lieu à Breslau du 6 au 13 juillet 1928, 
ainsi que pour la foire d'échantillons, qui 
aura lieu à Leipzig du 26 août au 1er sep- 
tembre 1928 et qui sera accompagnée d'une 
foire technique et d'une foire du bâtiment. 

(]) Voir Blatt für Patent-, Muster und Zeichenwesen 
n- 5, du 6 juin 1928, p. 142. 

(») Voir Prop, ind., 1910, p. 160. 
(3) Ibid., 1923, p. 41. 
(*) Ibid., 1926, p. 49. 
(ä) Communications officielles de l'Administration 

allemande. 
(6) Voir Prop, ind., 1904. p. 90. 
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AUTRICHE 

I 

LOI FÉDÉRALE 
PORTANT   MODIFICATION   ET   COMPLÉMENT   DE 

DISPOSITIONS   DANS   LE  DOMAINE DE LA PRO- 

TECTION DE LA  PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(N° 116, du 18 avril 1928.K1) 

ARTICLE I. — La loi sur les brevets n° 366, 
de 1925(2), est modifiée et complétée (*) 
comme suit: 

1. Dans le § 21, alinéa 4, après les mois 
« prononce sur la demande », sont insérés 
les mots « dans la procédure prescrite pour 
l'action en révocations). 

2. Après le § 21, il est inséré le § 21 « 
suivant : 

«§ 21a. (1) Si le propriétaire du brevet 
néglige d'exploiter ou de faire exploiter l'in- 
vention dans le pays dans une mesure con- 
venable, ou de faire du moins tout ce qui est 
nécessaire pour assurer cette exploitation, qui- 
conque est autorisé, après l'échéance de trois 
années à compter de la date de la publication 
de la délivrance du brevet dans le „Patent- 
blatt ", à lui demander la permission d'utiliser 
l'invention pour son entreprise, sous réserve 
de payer une redevance et de fournir une 
garantie appropriées. Le § 21, alinéa 4, est 
applicable en l'espèce. 

(2) Le droit prévu à l'alinéa 1 n'existe 
pas si le propriétaire du brevet démontre que, 
par suite des difficultés qui s'opposent à l'ex- 
ploitation de l'invention, il ne peut pas être 
équilablement prétendu qu'il exploite ou qu'il 
fasse exploiter l'invention dans le pays ou 
qu'il le fasse ou le fasse faire dans une me- 
sure plus vaste que celle existante. 

(3) L'alinéa 1 ne s'applique pas aux bre- 
vets de l'Administration fédérale. » 

3. Dans le § 25, alinéa 1, il est inséré, 
après les mots « les demandes de licence », 
non pas «(§21)», mais z(§§21, 21a)«. 

4. Le § 27 reçoit la teneur suivante : 
«(1)   Un  brevet   peut être révoqué  en 

totalité ou en partie quand l'invention est 
exploitée exclusivement ou principalement à 
l'étranger et lorsque la concession de licences 
obligatoires (§ 21 a, al. 1) n'a pas suffi ou 
ne suffirait pas à assurer l'exploitation de 
l'invention dans le pays dans une mesure 
convenable. La révocation produit ses effets 
à partir du jour où le décret de révocation 
est devenu exécutoire. 

(2) La révocation ne peut être prononcée 
avant l'expiration de trois ans à partir de 

(]) Communication officielle de l'Administration 
autrichienne. Voir Bundesgesetzblatt für die Republik 
Oeslerreich, n- 34, du 26 mai 1928, p. 725. 

(a) Voir Prop. ind.. 1926, p. 110, 133. 
(3) Nous imprimons en italiques les dispositions et 

les mots nouveaux. (Réd.) 

la publication de la délivrance du brevet 
dans le „Patentblatt". Elle est exclue si le 
propriétaire du brevet prouve que, par suite 
des difficultés qui s'opposent à l'exploitation 
de l'invention, il ne peut être équitablement 
prétendu qu'il exploite ou qu'il fasse exploiter 
l'invention dans le pays, ou qu'il le fasse ou 
le fasse faire dans une mesure plus vaste que 
celle existante. 

(3) L'alinéa 1 n'est pas applicable aux 
brevets de l'Administration fédérale. » 

5. Dans le § 33, alinéa 1, il est inséré, 
après les mots « et sur l'octroi des licences », 
non pas «(§ 21)», mais «(§§ 21, 21a)». 

6. Dans le § 62, les mots «la notification 
de la décision du Bureau des brevets lui a 
été notifiée » (x) sont remplacés par les mots 
« la décision du Bureau des brevets est entrée 
en vigueuriy. 

7. Dans le § 93, dont le titre est modifié 
comme suit: « Limitation des demandes», 
les mots « dans une action en révocation » 
(chiffré 2) sont remplacés par les mots 
« dans une action en octroi d'une licence 
obligatoire à teneur du § 21 a», et les mots 
« d'empêcher que le brevet ne puisse de 
nouveau être contesté, même par des tiers, à 
une date postérieure à celle où l'inscription 
a été effectuée, pour un motif basé sur les 
mêmes faits et les mêmes preuves» sont 
remplacés par les mots a l'interdiction de 
toute nouvelle demande, basée sur les mêmes 
faits et preuves, même si elle est formée par 
des tiers». 

ART. II, III et IV. — Nous omettons la 
traduction de ces arlicles, qui contiennent 
de nombreuses modifications aux lois sur 
les marques (de 1890)(2) et sur les dessins 
et modèles (de 1858)(s) et à la loi edictant 
des mesures d'exécution à l'occasion de 
l'entrée de l'Autriche dans l'Union pour la 
protection de la propriété industrielle (de 
1908)(4), car il nous semble préférable, 
suivant l'exemple que le Bundesgesetzblatt 
lui-même nous donne, de publier à nouveau 
le texte intégral de celles-ci, tel qu'il résulte 
des diverses revisions, de l'origine à 1928 (5). 

ART. V. — Les dispositions de l'article 1er, 
points 2 et 4, ne s'appliquent pas à la dé- 
cision sur les demandes en annulation d'un 
brevet qui seraient en cours au Patentamt 
à la date de l'entrée en vigueur de la pré- 
sente loi. Dans ces cas, le § 27 de la loi 
sur les brevets s'applique dans sa forme 
actuelle. 

(!) En fait, ce membre de phrase ne se tient pas. 
Il aurait fallu dire « lui a été faite», et non pas «lui 
a été notifiée ». Toutefois, nous le citons tel quel 
pour ne pas créer de confusion dans l'esprit des 
lecteurs. (Réd.) 

(») Voir Prop, ind., 1892, p. 43. 
(3) Voir Rcc. gén., tome IV, p. 152. 
(*) Voir Prop, ind., 1909, p. 1. 
(5> Voir ci-après, p. 149 et suiv. 

ART. VI. — Les dispositions des §§ 3, 
alinéa 1, chiffre 1, 4 et — en tant qu'il 
s'applique auxdites dispositions — 4 b de la 
loi sur les marques, dans la forme qui lui a 
été donnée par la présente loi, s'appliquent 
aux marques, enregistrées entre le 6 no- 
vembre 1925 et la date de l'entrée en vi- 
gueur de la présente loi, qui contiennent 
exclusivement ou à titre d'élément consti- 
tutif des drapeaux d'États généralement 
connus ou d'autres signes de souveraineté 
d'États généralement connus, qui ne cons- 
tituent pas des armoiries d'État. 

ART. VIL — La disposition du § 3, ali- 
néa 2, de la loi sur les marques, dans la 
forme qui lui a été donnée par la présente 
loi, s'applique à toute décision relative à 
l'existence d'un droit de marque, même en 
ce qui concerne les marques enregistrées 
avant la date de l'entrée en vigueur de la 
présente loi. 

ART. VIII. — Est applicable aux litiges 
concernant l'existence d'un droit de marque 
qui seraient pendants devant le Ministère 
fédéral du Commerce el des Communications 
à la date de l'entrée en vigueur de la pré- 
sente loi, s'il s'agit de la ressemblance exis- 
tant entre des désignations de produits, non 
pas la disposition du § 11 a de la loi sur 
les marques, dans la forme qui lui a été 
donnée par la présente loi, mais la disposi- 
tion du § 3, alinéa 1, de la loi du 30 juil- 
let 1895 {Reichsgesetzblalt n° 108)0). 

ART. IX. — Contre les marques au sujet 
desquelles le délai de deux ans établi pour 
la demande en radiation à teneur du § 4, 
alinéa 3, de la loi du 30 juillet 1895 sus- 
mentionnée était déjà échu à la date de 
l'entrée en vigueur de la présente loi, la 
demande en radiation prévue par le § 22 
de la loi sur les maques, dans la forfne qui 
lui a été donnée par la présente loi, n'est 
admise que si la marque était connue par 
le propriétaire, au moment du dépôt ou de 
l'acquisition du droit de marque (§ 9 de 
la loi sur les marques), comme étant le 
signe distinclif des produits de l'entreprise 
du demandeur. 

ART. X. — En ce qui concerne les mar- 
ques étrangères enregistrées avant la date 
de l'entrée en vigueur de la présente loi 
(§ 32 de la loi sur les marques, dans la 
forme qui lui a été donnée par la présente 
loi), il y a lieu de prouver, dans les deux 
ans qui suivent ladite entrée en vigueur, 
qu'elles sont enregistrées au pays d'origine. 
Il est indifférent que cet enregistrement ait 
eu lieu au pays d'origine en vertu d'une 
demande antérieure ou postérieure à la de- 
mande tendant à obtenir l'enregistrement 
en Autriche. A défaut de la production de 

(!) Voir Prop, ind., 1895, p. 148. 
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cette preuve, le droit de marque expirera à 
l'échéance dudit délai. 

ART. XI. — Sont abrogés : 
1° la loi du 30 juillet 1895 (Reichsgesetz- 

blatt n° 108) portant modification et 
complément de la loi du 6 janvier 1890 
(ibid., a" 19)0; 

2° l'ordonnance n° 606, du 24 décembre 
1919, concernant le renouvellement de 
l'enregistrement des marques (2); 

3° les alinéas 3 et 4 de l'article 3 de la loi 
fédérale du 26 avril 1921 (Bundes- 
gezetzblatt n° 268) portant augmentation 
des taxes en matière de propriété in- 
dustrielle (3). 

ART. XII. — Le Ministre fédéral du Com- 
merce et des Communications est autorisé 
à publier par ordonnance les lois des 6 jan- 
vier 1890 (Reichsgesetzblatt n° 19) con- 
cernant la protection des marques, 7 dé- 
cembre 1858 (ibid., n° 237) sur la protec- 
tion des dessins et modèles industriels et 
29 décembre 1908 (ibid., n° 268) édictant 
des mesures d'exécution à l'occasion de 
l'entrée dans l'Union pour la protection de 
la propriété industrielle, en tenant compte 
des modifications découlant de la présente 
loi et de toutes les prescriptions rendues 
après la promulgation de chacune de ces 
lois et des organismes actuels d'État et 
d'Administration, en supprimant les dispo- 
sitions devenues sans objet et en numéro- 
tant les alinéas des articles (4). En ce qui 
concerne les taxes, il y a lieu d'appliquer 
les dispositions actuellement en vigueur en 
la matière. Lesdites lois doivent être dési- 
gnées par les titres: «loi concernant la 
protection des marques », « loi concernant 
la protection des dessins », « loi concernant 
l'entrée dans l'Union ». Il doit être ajouté 
le numéro et l'année du Bundesgesetzblatt 
dans lequel la publication a lieu. 

ART. XIII. — (1) La présente loi entrera 
en vigueur à la date à laquelle la Conven- 
tion d'Union de Paris pour la protection de 
la propriété industrielle deviendra exécutoire 
en Autriche dans la forme résultant de la 
revision faite à La Haye le 6 novembre 
1925(5). 

(2) Les ordonnances d'exécution et les 
autres ordonnances prévues par la présente 
loi peuvent être rendues à partir de la date 
de la publication de la présente loi. Elles 

(!) Voir Prop, ind., 1895, p. 148. 
(2) Ibid.. 1920, p. 76 et 114. 
(S) Ibid., 1921, p. 82. 
(*) Nous omettons ici un passage purement linguis- 

tique dont la traduction est malaisée et superflue. 
(Rid.) 

(B) L'Autriche a ratifié les Actes de La Haye le 
1" mai 1928. La Convention d'Union et, partant, la 
présente loi sont donc entrées en vigueur en Autriche, 
à teneur de l'article 18 de notre Charte, le 1" juin 1928 
(v. Prop, ind., 1928, p. 97). (Rid.) 

entreront en vigueur au plus tôt en même 
temps que la présente loi. 

(3) Le Ministre fédéral du Commerce et 
des Communications est chargé de l'exécu- 
tion de la présente loi, d'entente avec les 
Ministres fédéraux intéressés. 

II 

A. ORDONNANCE 
PORTANT PUBLICATION DU TEXTE DE LA LOI 

CONCERNANT  LA PROTECTION DES MARQUES 

(N° 117, du 15 mai 1928.X1) 

(1) A teneur de l'article XII de la loi fé- 
dérale du 18 avril 1928 (Bundesgesetzblatt 
n° 116) concernant (omissis) (2). 

(2) Les dispositions suivantes sont visées 
dans la revision ci-dessous: articles I, III 
et IV, point 2, de la loi du 17 mars 1913 
(Reichsgesetzblatt n°65)(3); article 2, points 2 
et 3, de l'ordonnance du 12 juillet 1923 
(Bundesgesetzblatt n° 392) (4); § 3, alinéa 1, 
chiffre 1, de l'ordonnance du 11 mars 1925 
(ibid., n° 100)(5); article VII de la loi fé- 
dérale du 27 juillet 1926 (ibid., n° 192)(s) 
et article II de la loi fédérale du 18 avril 
1928 (ibid., n° 116)(2). 

(3) La loi du 6 janvier 1890 (Reichs- 
gesetzblatt n° 19) concernant la protection 
des marques(7), dans la forme publiée par 
la présente ordonnance, doit être désignée 
comme « loi concernant la protection des 
marques, Bundesgesetzblatt n° 117, de l'an- 
née 1928». 

/SCHüRFF. 

LA PROTECTION LîES MARQUES 

(Bundesgesetzblatt n° 11/7, de l'année 1928.;((1) 

~^ A/ n 5 
TITRE Ier V /) 

DISPOSITIONS GéNéRALES   P 

§ 1er. — (1) Sont considérés com 
marques, dans la présente loi, les signes 
particuliers qui /servent à distinguer les 
produits et marchandises destinés au com- 
merce, d'autres produits et marchandises de 
même nature. 

(2) Pour apprécier si un signe remplit 
cette condition, on devra prendre en consi- 
dération toutes les circonstances de fait, 
notamment la durée de l'usage fait de ce 

(!) Voir Bundesgesetzblatt für die Republik Oester- 
reich, n- 34, du 26 mai 1928, p. 732. 

(2) Voir ci-contre, première colonne. 
(3) Voir Prop, ind., 1913, p. 67. 
(') Ibid., 1923, p. 157. 
(5) Ibid., 1925, p. 85. 
(*) Nous ne possédons pas le texte de cette loi. 

(Rid.) 
(') Voir Prop. Ind., 1892, p. 43. 

m?3 

signe, en tenant compte de la manière de 
voir des cercles commerciaux intéressés. 

§ 2. — Quiconque veut s'assurer le droit 
exclusif à l'usage d'une marque droit en ob- 
tenir l'enregistrement, conformément aux 
dispositions contenues dans le titre suivant. 

§ 2 a. — Le droit exclusif! à l'usage 
d'une marque verbale régulièrement déposée 
s'étend non seulement à l'usage de cette 
marque en la forme figurative oîi elle a été 
déposée, mais encore à celui t ui peut en 
être fait dans d'autres exécutiors reprodui- 
sant le ou les mots protégés en tout ou en 
partie, dans des couleurs, dimensions ou 
caractères différents. 

§ 3. — (1) Sont exclues de l'enregistre- 
ment, et par suite impropres à faire l'objet 
d'un droit privatif, les marques : 
1° qui se composent exclusivement: 

a) du portrait du Président (fédéral; 
b) d'armoiries d'État ou (d'autres ar- 

moiries officielles, de drapeaux d'État 
ou d'autres insignes de! souveraineté 
d'État ; 

c) de signes de contrôle ou de garantie 
en vigueur dans le pajs ou, confor- 
mément à un avis à publier dans le 
Bundesgesetzblatt (§ 4«, al. 2), dans 
un État étranger pour |es mêmes pro- 
duits auxquels la marqie est destinée 
ou pour des produits similaires; 

2° qui ne sont composées < ue de mots se 
rapportant d'une manière exclusive au 
lieu, au temps ou au mfode de fabrica- 
tion des marchandises, alla qualité ou à 
la destination de ces dernières, ou à 
leur prix, quantité ou p^ids; 

3° qui sont d'un usage général dans le 
commerce pour désigner certaines caté- 
gories de produits; 

4° qui contiennent des inscriptions ou des 
dessins immoraux et de! nature à causer 

,     du scandale, ou des mentions ne répon- 
- (  dant  pas aux conditions commerciales 

réelles ou à la vérité! et de nature à 
tromper le public conspmmateur. 

(2) L'enregistrement se^a toutefois admis, 
dans le cas prévu par l'alinéa 1, chiffre 2, 
si la marque est connue], dans les cercles 
commerciaux intéressés, icomme signe dis- 
tinctif des produits de fentreprise du dé- 
posant. 

j 
§ 4. — Les marques nui ont comme élé- 

ments le portrait du Président fédéral, une 
distinction, une armoiri£, un drapeau ou un 
autre insigne de souveraineté, ou un signe 
de contrôle ou de garanfïe (§ 3, al. 1, chiffre 1, 
lettres b et c), ne peuvent être enregis- 
trées que si le droit à l'usage de ces por- 
trait, distinction ou Signe a été établi au 
préalable. j 
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jM-a. — (1) Il est interdit, en affaires, 
de faÏKÊ indûment usage, pour distinguer 
des marchandises ou à titre de partie cons- 
titutive d'usé marque, du portrait du Pré- 
sident fédéral-ou d'une armoirie, d'une dis- 
tinction ou d'un\autre insigne de souverai- 
neté (§ 3, al. 1, cihffre 1, lettre b). Il en est 
de même pour l'emploi des signes de con- 
trôle ou de garantie (| 3, al. 1, chiffre 1, 
lettre c) pour la désignation ou à titre de 
partie constitutive de la Résignation des 
marchandises pour lesquelles Ma marque est 
enregistrée ou de marchandises, similaires. 

(2) La présente disposition ne s'applique 
aux armoiries, drapeaux ou autres msignes 
de souveraineté et aux signes de contrôle 
et de garantie étrangers que s'il existe une 
convention internationale ou un accord dë\ 
réciprocité et si le signe étranger pour le- 
quel l'interdiction est valable est publié 
dans le Bundesgesetzblatt par le Ministre fé- 
déral du Commerce et des Communications, 
après entente avec le Chancelier fédéral. Si 
la publication ne comprend pas la reproduc- 
tion de la forme dans laquelle le signe est 
officiellement employé, il faut indiquer de 
quelle manière celte représentation est offi- 
ciellement rendue accessible au public. 

(3) Quiconque aura enfreint ladite inter- 
diction (al. 1) sera puni par l'autorité po- 
litique provinciale d'une amende jusqu'à 
500 schillings ou d'un emprisonnement jus- 
qu'à un mois. Ces peines peuvent être cumu- 
lées s'il existe des circonstances aggravantes. 

| 4b. — Les dispositions des §§ 3, alinéa I, 
chiffre 1, lettres b) et c), 4 et 4a s'appliquent 
également, en tant qu'elles se rapportenl 
aux récompenses, armoiries, drapeaux 
autres insignes de souveraineté ainsi qu'aux 
signes de contrôle et de garantie, aux/on- 
trefaçons ressemblant (§ 11 a) à la forme 
dans laquelle ces récompenses ou/signes 
sont officiellement employés. Toutefois, les 
récompenses et les signes du genre visé par 
le § 3, alinéa 1, chiffre 1, lettr/s b) et c), 
peuvent, s'ils sont dûment employés, être 
utilisés à titre de parties constitutives de 
marques (§ 4) alors même qiifils ressemble- 
raient (§ 11 a) à d'autres Récompenses ou 
signes du même genre op pour distinguer 
des marchandises (§ 4 a)./ 

§ 5. — L'enregistrement d'une marque 
n'empêche personne /de faire usage de son 
nom ou de sa raison de commerce, ou de 
fournir, même sous' une forme abrégée, des 
indications concernant son domicile, son 
établissement ou/ses marchandises (§ 3, al. 1, 
chiffre 2) sur dés marchandises, emballages, 
récipients, enveloppes, etc. ou dans des an- 
nonces, listes de prix, lettres d'affaires, re- 
commandations, factures, etc., pourvu que 
ces indications ne soient pas fournies d'une 

manière propre à créer des confusions dans 
les relations d'affaires. 

§6. — En règle générale, l'emploi de la 
marque enregistrée est facultatif; toutefois, 
le Ministre fédéral du Commerce et des 
Communications peut ordonner, à l'égard 
de certaines catégories de produits, qu'ils 
ne soient pas mis dans le commerce sans 
avoir été munis, de la manière à déterminer 
par voie d'ordonnance, d'une marque enre- 
gistrée conformément à la présente loi. 

| 7. — (1) Le droit exclusif à une mai 
que n'empêche pas un autre commerçant 
de faire usage de la même marque/pour 
désigner d'autres espèces de produil 

(2\ En/cas àe doute quant à la/similarité 
des pVouits, V^»Kle MinMayféà^yn du 
Commerce et/ues CommunraQöhs 
cijfe, aprè^^voir^risVa/i/de^jChatftt 

(e c)jmnjrerce\^d'indu^tçj|p (§ 4^3). 

§ 8. V La déclaratif de plusieurs mar- 
ques au nom d'un Juëme déposant, alors 
même que ces marcjues sont destinées au 
même genre de produits, est autorisée con- 
formément aux/dispositions de la présente 
loi. 

§ 9. — ôf) Le droit de marque est atta- 
ché à l'enjfreprise à laquelle la marque est 
destinée/ il prend fin avec cette entreprise, 
et, en/as de changement de main, passe au 
nouveau propriétaire. 

!) Le nouveau propriétaire est, toutefois, 
te/u de faire effectuer le transfert de la 

larque s'il ne continue pas l'entreprise 
sous la même raison de commerce. Aussi 
longtemps que ce transfert n'est pas effec- 
tué dans le registre de la Chambre de com- 
merce et d'industrie, il ne peut faire valoir 
son droit à la marque et toutes les notifi- 
cations relatives à cette dernière peuvent 
être adressées au propriétaire enregistré de 
la marque, ou au mandataire enregistré de 
ce dernier, avec le même effet que si elles 
l'étaient à lui-même. 

§ 10. — Nul ne peut, sans le consente- 
ment de l'intéressé, faire usage du nom, de 
la raison de commerce, ou de la désignation 
particulière de l'établissement d'un autre 
producteur pour marquer des marchandises 
ou des produits. 

§11. — Tout ce qui, dans la présente 
loi, est dit du marquage des produits s'ap- 
plique également aux signes apposés sur les 
emballages, récipients, enveloppes, etc. 

§11«. — Les désignations de marchan- 
dises sont similaires, dans le sens de la 
présente loi, lorsqu'indépendamment des dif- 
férences existant entre elles il existe, en 
affaires, le danger qu'elles puissent être 
confondues. Le fait qu'une désignation est 

verbale et l'autre figurative n'exclut pas, de 
par lui-même, la similitude. 

§ 11 b — PouçMe calcul des délais dans 
les affaires ce-jarcernant la protection des 
marques, soar applicables par analogie les 
dispositions^en vigueur en matière de délais 
dans les Jraaires de brevets. 

§ 12; — La présente loi n'apporte aucun 
changement aux dispositions actuellement 
enrvigueur en ce qui concerne les marques 
Spéciales prescrites pour certains produits, 
et tout particulièrement celles relatives au 
poinçonnage des métaux précieux. 

TITRE II 
ENREGISTREMENT, TRANSFERT ET RADIATION 

DES MARQUES 

/. Enregistrement 
§ 13. — (1) La marque à l'usage de 

laquelle on veut s'assurer un droit exclusif 
doit être remise à la Chambre de commerce 
et d'industrie du district où est situé l'éta- 
blissement intéressé, dans le nombre d'exem- 
plaires établi par le Ministre fédéral du 
Commerce et des Communications par une 
ordonnance. 

(2) Un de ces exemplaires est annexé au 
registre des marques tenu par la Chambre 
de commerce et d'industrie; un autre 
exemplaire est rendu à l'intéressé après 
avoir été muni de l'attestation indiquée au 
paragraphe suivant. 

(3) Deux exemplaires sont adressés au 
Ministère fédéral du Commerce et des Com- 
munications. Les dispositions relatives aux 
autres exemplaires seront rendues par une 
ordonnance (al. 1). 

(4) Le déposant doit indiquer en même 
temps les catégories de produits auxquelles 
sa marque est destinée. Les dispositions à 
c\ sujet seront rendues par une ordonnance 
du Ministre fédéral du Commerce et des 
Communications. 

(5) Doit en outre être remis à la Chambre 
de commerce et d'industrie un cliché de 
chaque marque, qui sera restitué au déposant 
après usage.\Les dispositions relatives au 
cliché et notarament à ses mesures seront 
rendues par ordonnance du Ministre fédéral 
du Commerce et dè\Communications. Pour 
les marques qui consistent uniquement en 
chiffres, lettres ou mo^% le cliché ne doit 
pas être remis. 

(6) Pour les marques ^destinées à des 
matériaux tels que des métkux, l'argile, le 
verre, etc., il devra être remis des échan- 
tillons de ces derniers portantVempreinte 
de la marque, au nombre étabfk par une 
ordonnance du Ministre fédéral du Commerce 
et des Communications. 

§ 14. — (1) Au moment de l'enregistre- 
ment d'une marque, le fonctionnaire désigné 
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par la ChàmBre de commerce et d'industrie 
doit noter dans le registre des marques et 
dans le certificat^ délivrer à la partie (§ 13, 
al. 2): 
a) le numéro d'ordre "ou registre ; 
b) le jour et l'heure du dépôt ; 
c) le nom ou la raison de commerce pour 

lesquels la marque a été enregistrée; 
d) la désignation de l'établissement^! des 

produits auxquels la marque est destiné 
(2) Ces indications doivent être commu- 

niquées au Ministère fédéral du Commerce 
et des Communications pour qu'il les ins- 
crive dans le registre central des marques 
(§ 17). 

(3) Les registres de marques doivent être 
tenus à la disposition du public aux Chambres 
de commerce et d'industrie. 

§ 15. — (1) L'enregistrement de chaque 
marque est soumis à une taxe d'enregistre- 
ment de 15 schillings. 

(2) La taxe d'enregistrement et celles 
établies par les §§16, 16« et 20 doivent 
être acquittées aux Chambres de commerce 
et d'industrie. Elles profitent à la Chambre, 
déduction faite de la quote-part, établie par 
l'alinéa suivant, à verser à l'Administration 
fédérale. 

(3) L'Administration fédérale perçoit le 
40 °/0 de ces taxes. 

§ 16. — (1) La durée de la protectioi 
d'une marque enregistrée est de dix an/a 
compter de l'enregistrement. Elle peut/tou- 
jours être prolongée pour la même période 
en vertu d'un renouvellement opéré en 
temps utite conformément aux dispositions 
ci-dessous. La nouvelle période de protec- 
tion doit être comptée dans/tous les cas, 
indépendamment de la dal/ du renouvelle- 
ment, à partir de l'échéance de la période 
décennale précédente. / défaut de renou- 
vellement en temps/utile, le droit à la 
marque expire aveCyTéchéance de la période 
de protection. 

(2) Le renouvellement de l'enregistrement 
est fait par l'ayant droit à la marque en 
vertu d'une requête écrite et du payement 
de la taxe d/ renouvellement, dont le mon- 
tant équivalut à celui de la taxe d'enregis- 
trement Œ 15, al. 1), adressés à la Chambre 
de commerce et d'industrie. 

(3) Le dépôt de la demande et le paye- 
ment* de la taxe de renouvellement doivent 
avo/r lieu après le commencement de la 
dernière année de la période de protection 
?n cours, mais au plus tard avant l'échéance 

''des trois mois qui suivent la fin de ladite 
année. Tout payement eiïectué après la fin 
de la dernière année de protection doit 
comprendre, en sus de la taxe de renouvel- 
lement et, le cas échéant, de la taxe par 
classes (§ 16«), une taxe additionnelle se 
montant au 20 °/o l'es sommes à acquitter. 

(4) Le renouvellement est considéré coinm« . 
étant demandé en temps utile si la requête 
parvient à la Chambre de commerce et 
d'industrie ou si elle est mise à la poste 
au plus lard le dernier jour du délai de 
renouvellement et si la taxe (al. 2 et 3) est 
payée à ladite Chambre ou à un bureau de 
poste autrichien au nom de celle-ci. 

(5) Le renouvellement de l'enregistrement 
doit être inscrit dans le registre des marques 
le la Chambre de commerce et d'industrie 

(gXi) et dans le registre central des marqu 
Il doKégalement être publié (§ 17). 

§ 16aNsr- (I) Le Ministre féd/fal du 
Commerce eKdes Communications/est auto- 
risé à établir pat voie d'ordoiwrance, d'en- 
tente avec le Ministre fédéral/des Finances, 
une classification des T^rodiKis et à disposer 
qu'il soit payé, en dehoçpQde la taxe d'enre- 
gistrement (§ 15, al. lVou ae la taxe de re- 
nouvellement (§ 16/al. 2),Nme taxe par 
classes pour les /fasses de la classification 
pour lesquelles/la marque est enregistrée 
ou renouvelé^: 

(2) Les ^dispositions relatives au montent 
de cette/taxe   seront rendues par ordo 
nance/La taxe par classes doit s'élever au s 
maximum au tiers de la taxe d'ehregistre- 

>nt. Il peut être disposé notamment que 
ladite taxe doit être acquittée : 
a) entièrement pour chaque classe pour la- 

quelle l'enregistrement est demandé ; 
b) partiellement pour chaque classe en sus 

d'une ou d'un nombre déterminé de 
classes ; 

c) simplement pour chaque groupe de classes. 
(3) Il peut également être disposé que la 

taxe par classes ne doit être acquittée que 
pour les classes dépassant un certain nombre 
et qu'elle ne doit pas être acquittée pour 
les classes dépassant un nombre déterminé. 

(4) Tout ce qui est disposé dans les ali- 
néas précédents pour les classes s'applique 
aux sous-classes. 

§ 17. — (I) Le Ministère fédéral du Com- 
merce et des Communications tient un re- 
gistre central des marques, dans lequel les 
marques enregistrées par les Chambres de 
commerce et d'industrie doivent être ins- 
crites au fur et à mesure de leur arrivée. 

(2) Le registre central des marques con- 
tient les mêmes indications que les re- 
gistres tenus par les Chambres de commerce 
et d'industrie (§ 14). 

(3) Le registre central des marques, ainsi 
que les catalogues y relatifs, qui doivent 
être disposés alphabétiquement et toujours 
tenus à jour, doivent être tenus à la dispo- 
sition du public dans les bureaux adminis- 
tratifs que cela concerne. 

(4) Il en est de même des échantillons 
(§ 13). 

(5) Après l'inscription da^ marques dans 
le registre central, il d#ft en être publié 
des empreintes à l'aide des clichés fournis 

§ 18. - (Su^rimé.) 1~^  "'fty/»' l<t 
§ 19. ~^Ke droit à l'usage exclusif de la 

marque «mimence, pour le déposant, à par- 
tir du/jour et de l'heure où la marque a 
été/fléposée à la Chambre de commerce et 

industrie, et c'est d'après cela que la prio- 
rité de droit est appréciée, si la même mar- 
que est déposée par plusieurs personnes, 
soit dans la même Chambre, soit dans 
d'autres Chambres de commerce et d'in- 
dustrie. 

2. Transfert 
§ 20. — (1) Pour opérer le transfert du 

droit de marque conformément au § 9, le 
requérant doit fournir la preuve qu'il a 
acquis l'entreprise dont il s'agit. 

(2) Le transfert est soumis à une taxe de 
transfert dont le montant équivaut à celui 
de la taxe d'enregistrement (§ 15, al. 1); il 
doit être mentionné aussi bien dans l'attes- 
tation remise à l'intéressé que dans le re- 
gistre des marques de la Chambre de com- 
merce et d'industrie (§ 14) et dans le re- 
ntre central des marques (§ 17). Il doit 

au\i être publié. 

3. Radiation 
21.V- (1) La radiation a lieu: 

a) à la reqNiête de l'ayant droit à la marque; 
b) quand, contrairement aux dispositions 

du § .16, l'enregistrement n'a pas été re- 
nouvelé à tetaps ; 

c) quand le droi| à la marque est expiré 
pour des motifs autres que ceux men- 
tionnés sous lettnes a) et b); 

d) quand il résulte clune décision du Mi- 
nistre fédéral du CcVimerce et des Com- 
munications que la marque n'aurait pas 
dû être enregistrée; 

e) à la suite d'une décisiom.dudit Ministre, 
rendue à l'occasion d'un\ contestation 
sur l'existence du droit \ la marque 
(§ 30). \ 

(2) A teneur de l'alinéa precedence lettre«^, 
une marque doit être notamment radiée, à 
la requête du propriétaire d'une marque 
antérieurement enregistrée pour les nnynes 
produits ou pour des produits similaires^ si 
les deux marques sont identiques ou simi- 
laires (§ 11 a). La décision au sujet de Iax 

demande en radiation formée par le pro- 
priétaire de la marque plus ancienne appar- 
tient au Ministre fédéral du Commerce et 
des Communications, qui prononcera après 
avoir entendu le propriétaire de la marque 
attaquée et, le cas échéant, après avoir pris 
l'avis d'experts. 

§ 22. — (1) La radiation d'une marque 
peut  aussi   être demandée  par quiconque 
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prouve qu'une marque par lui employée 
pour les mêmes produits ou pour des pro- 
duits similaires et non enregistrée était déjà 
connue dans les cercles intéressés, au mo- 
ment de l'enregistrement de la marque atta- 
quée (| 11 a), comme étant le signe distinc- 
tif des produits de son entreprise. 

(2) La demande en radiation peut être 
aùW formée contre l'ayant cause du proprié- 
taire\riginaire de la marque attaquée; elle 
ne peufstoutefois pas l'être si le propriétaire 
de la marque enregistrée prouve que l'en- 
registrement\de celle-ci a eu lieu avec l'as- 
sentiment du demandeur ou que l'entreprise 
pour laquelle a été enregistrée et employée 
la marque déposée l'a employée aussi ou 
plus longtemps que le demandeur, bien que 
sans enregistrement.   \ 

(3) La demande en radiation d'une telle 
marque doit être formée au plus tard dans 
les trois années qui suivent l'earegistrement 
de la marque par le Ministère fédéral du 
Commerce et des Communications. Ce délai 
n'est pas applicable si la marque du pro- 
priétaire était connue au moment de son 
dépôt ou de l'acquisition du droit (§ 9) 
comme étant le signe distinctif des produits 
de l'entreprise du demandeur. 

(4) La décision entraînant la radiation 
atteint rétroactivement la marque radiée 
dès la date de son dépôt. 

§ 22«. — Dans les litiges concernant 
l'existence d'un droit de marque, le Ministère 
fédéral du Commerce et des Communications 
doit établir à son gré en quelle proportion 
et pour quels montants les dépenses de 
Faction et de la représentation légale doivent 
être attribués aux parties. 

§ 22 b. — La radiation doit être indiquée 
dans le registre des marques de la Chambre 
de commerce et d'industrie (§ 14) et dans 
le registre central des marques. Elle doit 
être publiée (§ 17). 

4. Recours 
§ 22 c. — (1) Contre toute décision d< 

la Chambre de commerce et d'industrie p/r 
laquelle, dans une affaire de marques, il a 
été statué sur la demande d'une partie,/cette 
dernière peut — s'il n'a pas été fait droit 
à sa requête — recourir auprès du Jlinistère 
fédéral du Commerce et des Communica- 
tions. Le recours spécial contre/une ordon- 
nance préparatoire (vorbereitende Verfügung) 
n'est pas admis. Les recoure doivent être 
déposés à la Chambre dansée mois qui suit 
la date de la décision attaquée. 

(2) Les dispositions/es §§21 à 31, 61 
et 63, alinéa 3, du Code général de procé- 
dure administrative/en matière d'appel sont 
applicables paranalogie à la procédure de- 
vant les Chambres de commerce et d'indus- 

\ \ 

Y'ie et à leurs décisions, ainsi qu'aux re- 
cours formés contre celles-ci. 

TITRE III 

VIOLATIONS DU DROIT à LA MARQUE 

§ 23. — (1) Quiconque, sciemment, in- 
troduit dans le commerce ou met en vente 
des produits indûment revêtus d'une mar- 
que à l'usage de laquelle un tiers possède 
un droit exclusif, et quiconque, sciemment, 
contrefait une marque à cet effet ou revêt 
des produits d'une telle marque ; en outre, 
quiconque, sciemment, fait indûment usage 
d'une telle marque sur des annonces, prix- 
courants, papiers d'affaires, réclames, fac- 
tures, etc., se rend coupable d'un délit, et 
sera puni d'une amende jusqu'à 25 000 schil- 
lings ou d'un emprisonnement de trois mois 
à un an, auquel pourra se joindre une 
amende allant jusqu'à 25 000 schillings. 

(2) Ce qui précède n'exclut pas l'appli- 
cation simultanée des dispositions plus 
vères du Code pénal général, et en parljcu 
lier de celles concernant le délit de 
(§ 197 et suiv.). 

§ 24. — Sera puni des mêmes peines 
quiconque, sciemment, introdint dans le 
commerce ou met en vente/des produits 
inlûment revêtus du nom,yue la raison de 
commerce ou de la dénomination particu- 
lière de l'établissement/l'un producteur ou 
commerçant ; quiconque, sciemment, confec- 
tionne à cet effet ladites désignations ou 
en revêt des prodints et quiconque, sciem- 
ment, fait indûment usage de ces désigna- 
tions sur des annonces, prix-courants, pa- 
piers d'affaire^ réclames, etc. 

§ 25. —/Les dispositions des §§ 23 et 24 
s'appliquant aussi si la marque, le nom, la 
raison/de commerce ou la dénomination 
particnlière de l'élablissement ont été re- 
produits avec des modifications ou d'une 
mamière indistincte, mais de manière à res- 

mbler quand même à la désignation pro- 
tégée (§ 11 a). 

§ 26. — (1) Les tribunaux ordinaires 
sont chargés de la procédure et du jugement 
concernant les délits désignés aux §§ 23 
et 24. 

(2) La poursuite n'a lieu qu'à la requête 
de la partie lésée. 

§ 27. — (1) A la requête de la partie 
lésée, il y a lieu de déclarer que les outils 
et appareils servant exclusivement ou prin- 
cipalement à la contrefaçon ou à l'apposi- 
tion illicite de la marque ou de la désigna- 
tion seront rendus impropres à ce service; 
que les approvisionnements existants de 
marques contrefaites et d'indications illici- 
tement confectionnées de désignations se- 
ront détruits, et que les marques et dési- 

r? \ i        »     A   , v.     . f 

gnations apposées indûment seront enle/ees 
de sur les produits trouvés en poss/ssion 
des condamnés, et cela alors mêmer que la 
destruction des produits eux-mêpKs en se- 
rait la conséquence. 

(2) La partie lésée devra/n outre être 
autorisée à publier la condamnation du cou- 
pable, aux frais de ce deçoier. II. y aura lieu 
de déterminer dans le/jugement la nature 
de la publication et/le délai y relatif, en 
ayant égard aux o/opositions de la partie 
lésée. 

(3) Au lieu dés dommages-intérêts appar- 
tenant à la partie lésée d'après le droit civil, 
il peut êtr/ prononcé à sa requête, indé- 
pendamment de la peine, une amende-in- 
demnitp'jusqu'à concurrence de 20000 schil- 
lings/ laquelle sera fixée par le tribunal 
correctionnel en toute liberté d'appréciation 
djaprès les circonstances de la cause, et sera 

•émise à la partie lésée. Les personnes con- 
damnées au payement d'une amende-indem- 
nité en répondent comme débiteurs soli- 
daires. Les dispositions du présent para- 
graphe sont applicables alors même que la 
condamnation serait prononcée en vertu 
d'une disposition plus sévère du Code pénal 
général. 

§ 28. — (1) La partie lésée est en droit, 
même avant le prononcé du jugement cor- 
rectionnel, de requérir la saisie ou tout 
autre séquestre des objets désignés au § 27, 
alinéa 1, ainsi que toutes les mesures né- 
cessaires pour empêcher une répétition de 
l'acte délictueux. 

(2) Cette requête doit faire l'objet d'une 
décision immédiate de la part du tribunal 
correctionnel, lequel est libre de n'autoriser 
la saisie on le séquestre, ainsi que toute 
autre mesure requise, que moyennant une 
caution à fournir par la partie lésée. 

§ 29. — Si la partie lésée demande au 
civil des dommages-intérêts à l'occasion d'un 
des délits mentionnés aux §§ 23 et 24, le 
juge civil devra prononcer en toute liberté 
d'appréciation, et en tenant compte de 
toutes les circonstances de la cause, tant 
sur l'existence du préjudice que sur son 
importance. 

§ 30. — (1) Le Ministre fédéral du Com- 
merce et des Communicalions décide de la 
question de savoir si quelqu'un a un droit 
exclusif à l'emploi d'une marque, ainsi que 
de la priorité et du transfert de ce droit et 
de la question de savoir si\une marque en- 
registrée peut être employée par un tiers 
pour une autre espèce de produits (§ 7). 

(2) Si, dans un des cas indiqués au § 23, 
il arrive au cours de la procédure correc- 
tionnelle que la décision dépend d'une 
question préjudicielle sur laquelle ù\appar- 
lient audit Ministre de prononcer auprès 
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premier alinéa du présent article, le tri* 
unal correctionnel devra communiquer le^s 

pieces nécessaires audit Ministre, en le 
priant de résoudre préalablement cette ques- 
tion,\et attendre la décision ministérielle. 

— Quiconque enfreint les nres- 
R d'une ordonnance édictée en vertu 

kera puni par l'autorité politique 
d'une amende juqu'à 500 schillings on d'un 
emprisonnement jusqu'à un mois. En cas 
de circonstances aggravantes, ces/ peines 
peuvent être cumulées. En cas de condam- 
nation, la confiscation des produits devra 
toujours être prononcée. 

TÏTRE IV 

MARQUES éTRANGèRES ET AUTRES DéSIGNA- 

TIONS ÉTRANGÈRES DE PRODUITS 

§ 32. — (1) Les marques ayant leur 
siège à l'étranger (marqWs é/trangères) ne 
jouissent de la protection ^accordée en vertu 
de la présente loi que si 
a) les marques d'entreprises ayant leur 

siège dans le pays çnWques autri- 
chiennes) jouissent, dans\ le pays où 
l'entreprise revendiquant laWolection a 
son siège (pays d'origine), en vertu de 
conventions internationales ouy à défaut, 
d'un avis du Ministpe fédéral Vu Com 
merce et des Communications. 
dans le Bundesgesetzblatt, de la\m 
protection que les marques d'entn 
ayant leur siège dans le pays d'< 
de la marque;      / 

b) lesdites marques «ont protégées da»A le 
pays d'origine au nom de l'entreprise 
revendiquant la protection en Autriche. 

(2) Ces prescriptions s'appliquent aussi 
aux noms, raisons de commerce o'u dési- 
gnations particulières d'établissements, de 
producteurs ou de commerçants /§ 10) qui 
ont leur siège dans le pays.       / 

(3) Au moment du dépôt ou du renou- 
vellement de l'enregistrement /l'une marque 
étrangère, il y ^ lieu de prouVer qu'elle est 
enregistrée au/pays d'origine. 

(4) La conïpétence pour/ l'enregistrement 
des marques/ étrangères/ appartient à la 
Chambre de/ commerce/et d'industrie de 
Vienne.       / / 

(5) Les dispositions Âe l'alinéa 1, lettre b), 
et de l'alinéa 3 ne /s'appliquent pas si, à 
teneur d'uto avis Au Ministre fédéral du 
Commerce/ et des Communications, à publier 
dans le Bundesgesetzblatt, la protection des 
marques I autrichiennes est indépendante, 
dans le pays ^l'origine de la marque étran- 
gère, de la ^protection en Autriche. Il en 
est de faiême, par analogie, pour les dési- 
gnations mentionnées à l'alinéa 2. 

§ Z2/j- — (1) Les personnes qui n'ont 
pas (Rétablissement dans le pays ne peuvent 

revendiquer l'enregistrement d'une marque, 
les droits découlant d'un enregistrement de 
marqueXet les autres droits découhmt de la 
présente\loi que si elles constituent un 
mandataire domicilié dans le pays. 

(2) Les Vom et adresse M mandataire, 
ainsi que toute modification/ concernant le 
pouvoir, doivW être communiqués avec le 
pouvoir à la Chambre de/fcommerce et d'in- 
dustrie, en ce (lui con/erne les marques, 
afin qu'elle les in\crhy dans le registre des 
marques. 

(3) Si le mandataire n'est pas régulière- 
ment annoncé, il pesl être fait droit à une 
demande en radiation de la marque même 
sans en entendue le propriétaire. 

TITREW 
DISPOSITIONS FINALES 

§§ 33 e/34. — (SupprhW) 

§ 35.1— Le Ministre fédéral du Com- 
merce A des CommunicationsXla Chancel- 
lerie fédérale et le Ministre fédéral de la 
Justice sont chargés de l'exécution de la 
présente loi. \ 

m 
A. ORDONNANCE 

PORTANT   PURIFICATION   DU   TEXTE DE LA LOI 

CONCERNANT LA  PROTECTION  DES DESSINS ET 

MODÈLES 

(N° H 8, du 15 mai 1928.X1) 

(1) A teneur de l'article Xll de la loi 
fédérale du 18 avril 1928 (Bundesgesetz- 
blatt n° 116) concernant (omissis)(2). 

(2) Les dispositions suivantes sont visées 
dans la revision ci-dessous: loi du 23 mai 
1865 (Beichsgesetzblatt n° 35) (3); article III 
de la loi du 13 juillet 1920 (Staatsgesetz- 
blatt n° 325) (4); § 3, aliuéa 1, chiffre 2, de 
l'ordonnance du 11 mars 1925 (Bundes- 
gesetzblatt n°100)(5); article III, point 12, 
de la loi fédérale du 21 juillet 1925 (ibid., 
n° 273)(6) et article III de la loi fédérale 
du 18 avril 1928 (ibid., n° 116)(2). 

(3) La loi du 7 décembre 1858 (Beichs- 
gesetzblatt n° 237) (7) concernant la protec- 
tion des dessins et modèles industriels, dans 
la forme publiée par la présente ordonnance, 
doit être désignée comme «loi concernant 
la protection des modèles, Bundesgesetzblatt 
n° 118, de l'année 1928». 

SCHüRFF. 

(]) Voir  Bundesgesetzblatt  für  die  Republik Oesler- 
reich, n' 34, du 26 mai 1928, p. 738. 

(-) Voir ci-dessus, p. 149. 
(s) Voir Rec. gén., tome IV, p. 152. 
(4) Nous ne possédons pas le texte de cette loi. 

(Réd.) 
(5) Voir Prop, ind., 1925, p. 87. 
(e> Nous ne possédons pas le texte de cette loi. 

(Réd.; 
O Voir Rec. gén., tome IV, p. 152. 

R. LOI 
concernant 

LA  PROTECTION  DES DESSINS ET MODÈLES 

(Bundesgesetzblatt n° 118, de l'année 1928)(1) 

/. Dispositions générales 

§ 1er. — (1) Sous la dénomination de 
dessins et modèles, la présente loi entend 
tout type se rapportant à la forme d'un 
produit industriel et destiné à être reproduit 
sur celui-ci. 

(2) Tout ce qui est dit ci-après en ma- 
tière de dessins s'applique toujours aussi 
aux modèles. 

§ 2. — (1) Celui qui a créé originaire- 
ment lui-même ou a fait créer par un autre 
pour son propre compte un dessin a seul 
le droit, pour le temps et aux conditions 
slipulées par la présente loi, de l'appliquer 
à des produits industriels. 

(2) 11 peut également céder, en tout ou 
en partie, ce droit à des tiers. 

(3) Nul ne peut acquérir le droit à l'usage 
exclusif déterminé par la présente loi pour 
exploiter des dessins qu'il se serait illégale- 
ment appropriés, soit dans le pays, soit à 
l'étranger (§ 10, lettre d). 

§ 3. — (Supprimé.) 

§ 4. — (1) La durée maxima du droit 
d'exploitation exclusif est de trois ans à 
dater du jour de l'enregistrement du dessin. 
Le requérant est libre de choisir dans les 
limites de ce délai le nombre d'années que 
doit durer la protection. 

(2) La durée de la protection demandée 
et accordée ne peut plus être prolongée 
par la suite. 

//. Dépôt des dessins 

§ 5. — (1) Celui qui veut s'assurer le 
droit exclusif à l'exploitation d'un dessin 
doit le déposer à la Chambre de commerce 
et d'industrie du district où il a son domi- 
cile ou de celui où est situé son établisse- 
ment, avant d'introduire dans le commerce 
un produit par lui fabriqué. Les personnes 
qui n'ont dans le pays ni un domicile, ni 
un établissement, doivent déposer le dessin 
à la Chambre de commerce et d'industrie 
de Vienne. 

(2) La partie peut déposer le dessin à 
découvert ou sous pli cacheté. 

(3) L'organe à ce désigné de la Chambre 
de commerce et d'industrie inscrit le dessin 
ou le pli, sous un numéro d'ordre, sur le 
registre des dessins. 

(4) Il est dressé procès-verbal de ce dé- 
pôt. Ce procès-verbal doit contenir le nom 
ou la raison sociale et le domicile du dé- 
posant, le jour, l'heure du dépôt et le nu- 

(') Voir Bundesgesetzblatt für die Republik Oester- 
reich, n- 34, du 26 mai 1928, p. 739. 



154 LEGISLATION INTERIEURE 

méro d'ordre du registre; il doit être signé 
aussi par le déposant. Le dessin ou le pli 
cacheté déposé est attaché au procès-verbal 
qui s'y rapporte par un fil sous cachet; le 
numéro du registre y est constaté avec la 
signature officielle. 

(5) Le procès-verbal est déposé dans les 
archives et un certificat contenant les mêmes 
indications est délivré an déposant. 

(6) Lorsque la partie a déposé le dessin 
à découvert et en double exemplaire, les 
indications susmentionnées doivent être éga- 
lement portées, avec la signature officielle, 
sur le duplicata qui est remis à la partie 
au lieu dudit certificat. 

§6. — (1) L'enregistrement est soumis, 
pour chaque dessin, à une taxe au profit de 
la caisse de la Chambre de commerce et 
d'industrie. 

(2) Cette taxe est fixée à raison de 
2 schillings pour chaque année pour laquelle 
la protection du dessin est demandée. 

§ 7. — (1) Le dépôt de plusieurs dessins 
sous un même pli est admis ; mais, dans ce 
cas, le nombre des dessins doit être indiqué 
sur le pli et la taxe doit être payée pour 
chaque dessin. 

(2) Toute indication inexacte sur le pli, 
ayant pour effet de réduire la taxe, donne 
lieu, contre le déposant, à une amende égale 
à trois fois le montant de la taxe non 
payée. 

§ 8. — Celui au nom duquel un dessin 
a été enregistré (le déposant) est considéré 
comme le propriétaire réel du dessin, jus- 
qu'à preuve du contraire. 

§ 9. — Les dessins déposés sous pli ca- 
cheté seront conservés dans cet état durant 
une année à partir du jour du dépôt. Après 
un an, les scellés seront levés en présence 
de deux témoins et procès-verbal sera 
dressé de cette opération. Le public est 
alors admis à prendre connaissance du des- 
sin de la même manière que des dessins 
originairement déposés à découvert. 

///. Nullité de l'enregistrement. Déchéance 
du droit au dessin 

§10. — L'enregistrement d'un dessin est 
nul et sans effet dans les cas suivants : 
a) si des produits industriels fabriqués 

d'après les dessins déposés ont été mis 
en circulation dans le pays ou à l'étran- 
ger antérieurement au dépôt; 

b) si le dessin a été publié auparavant dans 
un ouvrage imprimé; 

c) s'il a été auparavant enregistré dans le 
pays au nom d'un tiers; 

d) si wle déposant s'est approprié le dessin 
d'une manière illégale (§ 2). 

§ 11. — (Supprimé.) 

IV. Usurpations, contraventions et peines 

% 12. — Toute usurpation d'un dessin, 
soit par transmission arbitraire, soit par 
imitation d'un dessin déposé, soit par la 
vente de marchandises fabriquées d'après 
ce dessin, donne à la partie lésée le droit 
d'exiger la cessation, à l'avenir, de l'emploi 
du dessin et de la vente des marchandises 
dont il s'agit. La partie lésée peut aussi de- 
mander que les instruments et appareils 
ayant servi exclusivement ou principalement 
à l'imitation soient rendus inutilisables à cet 
effet. Les demandes de la partie lésée en 
dommages-intérêts seront jugées d'après les 
lois civiles. 

§ 13. — La contrefaçon ne cesse pas 
d'être interdite quand les dimensions ou les 
couleurs du dessin ont été simplement 
changées. 

§ 14. — Lorsque l'usurpation a été com- 
mise sciemment, le coupable est passible 
d'une amende jusqu'à 2000 schillings ou 
d'un emprisonnement jusqu'à trois mois. En 
cas de circonstances aggravantes, ces peines 
peuvent être cumulées. 

i 15 et 16. — (Supprimés.) 

§ 17. — L'autorité judiciaire peut aussi 
ordonner la publication du jugement de 
condamnation. 

§ 18. — (Supprimé.) 

V. Autorités compétentes et procédure 

§ 19. — La procédure et le jugement 
relatifs à l'usurpation des dessins, ainsi que 
l'instruction et la punition, découlant de la 
contravention du § 14, sont de la compé- 
tence de l'autorité politique de district. 
Celle-ci décide aussi sur la nullité du dépôt 
et sur la perte du droit au dessin. La dé- 
cision relative aux dommages-intérêts men- 
tionnés dans le § 12 et aux contestations 
concernant la propriété d'un dessin appar- 
tient au tribunal civil. 

§ 20. — (1) Lorsqu'il résulte, au cours 
des débats ou de l'instruction, que la déci- 
sion dépend d'une question préjudicielle 
pour laquelle le tribunal civil est seul com- 
pétent, l'autorité politique renvoie les par- 
ties devant le tribunal civil compétent. Dans 
ce cas, elle ne peut arrêter sa propre dé- 
cision qu'après que le tribunal civil aura 
rendu un jugement civil exécutoire sur 
l'affaire. 

(2) La décision exécutoire de l'autorité 
politique, par laquelle une personne aura 
été reconnue coupable d'usurpation du droit 
au dessin, servira aussi à la partie lésée 
pour faire valoir, devant le tribunal ciVil, 
ses droits à des dommages-intérêts. 

§§21 et 22. — (Supprimés.) 

§ 23. — L'autorité politique, ainsi que 
le tribunal civil, ont le droit, dans toutes 
les contestations, de se faire remettre contre 
récépissé par la Chambre de commerce et 
d'industrie le dessin déposé. Si l'ouverture 
du pli contenant le dessin est nécessaire, 
elle doit avoir lieu en présence du déposant. 
S'il ne comparaît pas, l'ouverture aura lieu 
en présence de deux témoins impartiaux. Il 
sera  dressé procès-verbal du décachetage. 

§ 24. — La partie lésée a le droit de 
réclamer, avant même qu'une décision ait 
été prise sur l'objet de sa plainte, que les 
produits qu'elle dénonce avoir été fabriqués 
au préjudice de son droit au dessin et les 
instruments et appareils ayant servi à cette 
fabrication soient saisis (§ 12), ou qu'il soit 
pris à leur sujet d'autres mesures conser- 
vatoires. L'autorité politique devra en or- 
donner immédiatement ainsi, sur la présen- 
tation du certificat officiel délivré à teneur 
du § 5 ou du duplicata. Toutefois, elle aura 
la faculté de demander auparavant une ga- 
rantie pour l'outrage et le préjudice qui 
pourraient résulter de ce chef pour le dé- 
fendeur. L'autorité, en ordonnant la saisie 
ou une autre mesure conservatoire, doit 
demander, à teneur du § 23, la remise du 
dessin conservé à la Chambre de commerce 
et d'industrie. 

§ 25. — S'il est constaté qu'une usurpa- 
tion du droit au dessin a été commise, les 
objets y relatifs doivent être déposés sous 
cachet officiel jusqu'à l'expiration du délai 
de protection. Des mesures pour leur con- 
servation devront être prises, aux frais et 
risques de la partie condamnée, à moins 
qu'autre chose n'ait été stipulé entre les in- 
téressés en vertu d'un arrangement, ou que 
Iesdits objets n'aient été modifiés comme il 
convient sous la surveillance de l'autorité 
compétente. 

IV 

A. ORDONNANCE 
PORTANT   PUBLICATION   DU   TEXTE DE LA LOI 

CONCERNANT L'ENTRÉE DANS L'UNION 

(NM19, du 15 mai 1928.) 0) 

(1) A teneur de l'article XII de la loi fé- 
dérale du 18 avril 1928 (Bundesgesetzblatt 
n° 116) concernant (omissis) (2). 

(2) La loi du 29 décembre 1908 (Reichs- 
gesetzblatt n° 268), édictant des mesures 
d'exécution à l'occasion de l'entrée dans 
l'Union pour la protection de la propriété 
industrielle (3), dans la forme publiée par 
la présente ordonnance, doit être désignée 

(') Voir Bundesgesetzblatt für die Republik Oesler- 
reich, n' 34, du 26 mai 1928, p. 740. 

(a) Voir ci-dessus, p. 149. 
(3) Voir Prop, ind., 1909, p. 1. 



LEGISLATION INTÉRIEURE 155 

comme « loi concernant l'entrée dans l'Union, 
Bundesgesetzblatt n° 119, de l'année 1928». 

SCHÜRFF. 

B. LOI 
CONCERNANT L'ENTRÉE DAMS L'UNION 

(Bundesgesetzblatt n° 119, de l'année 1928.) (*) 

§ 1er. — (1) Les droits de priorité accor- 
dés par l'article 4 de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle doivent être expressément revendi- 
qués, en indiquant en même temps la date 
de la demande dont la priorité est reven- 
diquée et le pays où celte demande a été 
déposée (déclaration de priorité). 

(2) Le déposant peut demander la recti- 
fication de la déclaration de priorité (2). La 
demande est soumise à une taxe de procé- 
dure égale à la moitié de la taxe à acquitter 
au moment du dépôt. S'il s'agit de priorités 
fractionnées (§ 54 a de la loi sur les bre- 
vets) (3), la taxe comporterai la taxe de dé- 
pôt multipliée par le nombre de priorités 
à modifier. l$*w\vJ(k 

Cette taxe profite à la Confédération, si 
une autorité fédérale est appelée à statuer 
sur la demande, ou à la Chambre de com- 
merce et d'industrie compétente pour sta- 
tuer. A défaut de payement de la taxe, la 
demande doit être rejetée. 

(3) Une ordonnance déterminera à quel 
moment la déclara lion de priorité doit être 
faite et dans quel délai sa rectification peut 
être demandée; quelles pièces sont néces- 
saires pour faire la preuve du droit de 
priorité revendiqué en temps utile (docu- 
ments de priorité) et à quel moment ces 
pièces doivent être déposées. 

(4) Si la déclaration de priorité ou les 
documents de priorité ne sont pas déposés 
en temps utile (al. 1 et 3), la priorité sera 
établie d'après la date du dépôt de la de- 
mande dans le pays. 

(5) Si une ordonnance rendue à teneur 
de l'alinéa 3 établit un délai déterminé pour 
une des démarches y mentionnées, le ré- 
tablissement dans l'état antérieur pour cause 
de non observation de ce délai n'est pas 
admis. 

§ 2. — (1) Les droits de priorité accor- 
dés par l'article 4 de la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété in- 
dustrielle ne peuvent pas être revendiqués 
dans le pays par un national se basant sur 

(i) Voir Bundesgesetzblatt n" 34, du 26 mal 1928, 
p. 741. 

(2) La traduction textuelle n'étant pas très claire, 
en français, nous précisons que le sens de cette dis- 
position est que le déposant peut demander après 
coup, dans le délai prévu par le § 1" de l'ordonnance 
du 21 mai 1928 (v. ci-contre, 2" col.), que sa déclara- 
tion de priorité soit rectifiée conformément à de nou- 
velles indications par lui fournies. (Réd.) 

O Loi n- 366, de 1925 (v. Prop, ind., 1926, p. 134). 

/\. 

le dépôt d'une demande de brevet, d'un 
dessin ou d'une marque effectué à l'étranger. 

(2) Cette disposition n'est pas applicable 
aux nationaux qui sont domiciliés ou ont 
des établissements industriels ou commer- 
ciaux effectifs et sérieux sur le territoire 
d'un autre État contractant. 

§§ 3 et 4. — (Supprimés.) 

§ 5. — Le Ministre fédéral du Commerce 
et des Communications est chargé de l'exé- 
cution de la présente loi. 

ORDONNANCE 
concernant 

LA   REVENDICATION   DES DROITS DE PRIORITÉ 

ACCORDÉS    PAR    LA    CONVENTION    DE   PARIS 

POUR   LA   PROTECTION   DE   LA PROPRIÉTÉ IN- 

DUSTRIELLE 

(N° 120, du 21 mai 1928-H1) 

A teneur du § 1er, alinéa 3, de la loi du 
29 décembre 1908 (Reichsgesetzblatt n°268), 
dans la forme qui lui a été donnée par l'ar- 
ticle IV, point 1, de la loi fédérale du 
18 avril 1928 (Bundesgesetzblatt n° 116)(2), 
il est ordonné ce qui suit: 

§ 1er. — La déclaration de priorité (§ 1er, 
alinéa 1, de ladite loi) doit être déposée 
dans les deux mois qui suivent la date de 
la demande déposée dans le pays. Dans le 
même délai, sa rectification peut être de- 
mandée (| 1er, al. 2, de ladite loi). 

§ 2. — (1) Le § 6 de l'ordonnance du 30 dé- 
cembre 1908 (Reichsgesetzblatt n° 271) (s), 
dans la forme qui lui a été donnée par le 
§ 1er de l'ordonnance du 18 juillet 1923 
(Bundesgesetzblatt n" 394) (4) est remplacé 
par le texte suivant: 

« § 6. — Les documents de priorité prévus 
par les dispositions précédentes doivent être 
remises au moment où la constatation du droit 
de priorité revendiqué en temps utile est né- 
cessaire pour l'obtention du droit de protec- 
tion ou pour une décision concernant\ce droit. 
Si la remise des documents de priorité est re- 
requise, le délai doit être calculé de manière 
qu'il ne puisse échoir, en aucun cas, avant que 
trois mois se soient écoulés depuis la date du 
dépôt de la demande dans le pays. » 

(2) Les autres dispositions de l'ordon- 
nance du 30 décembre 1908 (Reichsgesetz- 
blatt n°271), dans la forme qui lui a été 
donnée par l'ordonnance du 31 juillet 1927 

(!) Voir   Bundesgesetzblatt   n' 34,   du   26  mai   1928, 
p. 741. 

(a) Voir ci-dessus, p. 148 et ci-contre, 1'* col. 
O Voir Prop, ind., 1909, p. 2. 
(*) Ibid., 1923, p. 160. 

(Bundesgesetzblatt n° 253) O, restent telles 
quelles en vigueur. 

§ 3. — La présente ordonnance entre en 
vigueur le 1er juin 1928. 

SCHÜRFF. 

VI 

ORDONNANCE 
concernant 

LES EXIGENCES RELATIVES AU DÉPÔT DES 

MARQUES 

(N° 121, du 21 mai 1928.) (*) 

A teneur du § 13, alinéa 1, et 3 à 6 de 
la loi sur les marques, du 6 janvier 1890 
(Reichsgesetzblatt n° 19), dans la forme qui 
lui a été donnée par l'article II, points 11 
à 15, de la loi fédérale du 18 avril 1928 
(Bundesgesetzblatt n" 1 16) (3), il est ordonné 
ce qui suit: 

§ 1er. — Le dépôt d'une marque (§ 13, 
al. 1, de ladite loi) doit être accompagné 
de vingt exemplaires de la reproduction de 
la marque. Dix exemplaires sont destinés à 
la Chambre de commerce et d'industrie, qui 
doit en utiliser un pour le registre des 
marques, un deuxième pour le certificat à 
délivrer au déposant (§ 13, al. 2, de ladite 
loi) et garder le reste comme stock pour 
les futurs besoins éventuels. Les dix autres 
exemplaires doivent être remis par^ la 
Chambre au Miiùstii^-4éd^a4-4u-Go«««ï«e 
ej dps Communications.     ,£'^_-4o*—^LiO-t. 

§ 2. — (1) Si une marque est déposée 
pour plusieurs produits, le déposant doit 
fournir, en cinq exemplaires, la liste des 
produits auxquels la marque est destinée. 
Trois de ces exemplaires sont destinés à la 
Chambre de commerce et d'industrie et deux 
doivent être remis par elle au Mirristèï'e- 
fédéral"dn flHmnmre^tles-fomrrwm&alioBS. 

(2) La liste doit contenir l'énumération 
des produits en ordre alphabétique. Tous 
les exemplaires doivent être signés par le 
déposant ou par son mandataire. 

§ 3. — (1) Le cliché qui doit être déposé 
avec toute demande concernant des marques 
non composées exclusivement de chiffres, 
lettres ou mots (§ 13, al. 5 de ladite loi) 
doit reproduire fidèlement la marque et 
faire apparaître distinctement tous les dé- 
tails de celle-ci. 

(2) La longueur et la largeur du cliché, 
dont la hauteur doit être de 24 mm., ne 
doit avoir moins de 15 mm., ni plus de 
10 cm. 

(3) La plaque doit avoir la forme d'un 

(i) Voir Prop, ind., 1927, p. 169. 
(2) Voir  Bundesgesetzblatt   n- 34,   du   26  mai  1928, 

p. 742. 
(3) Voir ci-dessus, p. 148 et 150. 
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prisme  et être  constituée  d'une manière 
propre à l'impression. 

(4) Avec le cliché, il y a lieu de déposer 
une empreinte faite à l'aide de celui-ci. 

(5) Après la publication de la marque 
dans le Zentralmarkenanzeiger, le cliché 
sera retourné au déposant. 

(6) A la requête et aux frais du déposant, 
la Chambre de commerce et d'industrie 
ayant reçu le dépôt de la marque se char- 
gera de faire faire le cliché. 

§ 4. — Le dépôt de marques destinées à 
des matériaux tels que des métaux, l'argile, 
le verre, etc. doit être accompagné d'un 
échantillon en deux exemplaires (§ 13, al. 6, 
de ladite loi). Un de ces exemplaires est 
destiné à la Chambre de commerce et d'in- 
dustrie et l'autre doit être par elle remis au 
Ministère 4uH]ôTmTTeTce-'Hr~de»-Communi> 
cations.       ^-A^^JC^^^V'' 

§ 5. — La présente ordonnance entrera 
en vigueur le 1er juin 1928. Sera abrogée 
à ce moment l'ordonnance du 13 mai 1919 
(Bundesgesetzblatt n° 290) concernant le dé- 
pôt des marques (^ en tant que ses dispo- 
sitions n'ont pas encore été modifiées par 
le § 2 de l'ordonnance du 21 mai 1921 
(ibid., n°284)(2). 

SCHÜRFF. 

BULGARIE 

DECRET 
PORTANT MODIFICATION DU RÈGLEMENT POUR 

L'APPLICATION   DE   LA  LOI   SUR LES BREVETS 

(N°16, du 21 juillet 1923.)(3) 

Nous, BORIS III, par la grâce de Dieu et 
la volonté du peuple Roi des Bulgares, 

Sur la proposition de notre Ministre du 
Commerce, de l'Industrie et du Travail, 
exposée dans son rapport du 20 juillet 
1923, sous le n°4538(4), 

avons décrété et décrétons: 
!.. Approuvons la modification de l'ar- 

ticle 10 du règlement pour l'application de 
la loi sur les brevets d'invention (5j par la 
rédaction suivante: 

«Tout propriétaire d'un brevet peut cé- 
der son brevet à un tiers, en totalité ou 
partiellement, à titre onéreux ou gratuite- 
ment. Aucune cession n'est cependant va- 
lable à l'égard des tiers, si elle n'a pas été 

(!) Voir Prop, ind., 1920, p. 75. 
(2) Ibid., 1923, p. 14. 
(3) Nous devons la communication de ce texte, qui 

manquait à notre collection, à l'obligeance de M. Z. S. 
de Zembrzuski, conseil en matière de propriété in- 
dustrielle à Sofia, ul. Solun, 44. (Réd.J 

(4) Nous  omettons la publication de ce rapport. 
(Réd.J 

(5) Règlement du 29 juillet 1921 (v. Prop, ind., 1922, 
p. 3). 

dûment inscrite dans les registres du Bu- 
reau des brevets auprès du Ministère du 
Commerce, de l'Industrie et du Travail. La 
demande d'enregistrement doit être accom- 
pagnée d'une copie certifiée de l'acte de 
cession ou de l'original même.» 

2. Chargeons notre Ministre du Com- 
merce, de l'Industrie et du Travail de l'exé- 
cution du présent décret(l). 

ESPAGNE 

ORDONNANCE ROYALE 
PORTANT RÈGLEMENT D'EXÉCUTION DU DÉCRET 

ROYAL N° 380, DU 17 FÉVRIER 1928, CON- 

CERNANT LA DÉCLARATION DE NULLITÉ DES 

BREVETS D'INVENTION ET D'INTRODUCTION 

DÉPOURVUS DE NOUVEAUTÉ (2) 

(N° 462, du 31 mars 1928.) (3) 

ARTICLE PREMIER. — Les réclamations au 
sujet de l'annulation de brevets, auxquelles 
se rapporte le décret royal du 17 février 
1928, seront formulées, avant l'échéance de 
trois ans à partir de l'expédition du certi- 
ficat ou titre du brevet mis en doute, par 
écrit et en double exemplaire. Elles seront 
adressées au Registre de la propriété in- 
dustrielle et commerciale et accompagnées 
des documents cités dans les articles sui- 
vants. 

ART. 2. — Les documents à joindre à la 
réclamation écrite seront ceux que le récla- 
mant jugerait nécessaires pour faire la preuve 
authentique des faits allégués comme cause 
de l'annulation désirée, c'est-à-dire la preuve 
documentée du fait que l'objet du brevet 
mis en doute est exploité couramment et 
usuellement ou qu'il existait antérieurement 
à la date de la concession de celui-ci lous 
les éléments pour son exploitation et fabri- 
cation. Ces circonstances doivent être con- 
firmées par des certificats ou des déclara- 
tions assermentées des institutions, associa- 
tions ou corporations techniques, indus- 
trielles et commerciales de la branche à la- 
quelle se rapporte le brevet, ainsi que les 
documents ou preuves d'ordre pratique et 
la correspondance commerciale que l'on 
pourrait présenter. 

ART. 3. — Quand la demande en nullité 
est fondée sur ce que l'objet du brevet est 
le même que celui d'un ancien brevet échu 
et qui par conséquent est tombé dans le 
domaine public, ces circonstances devront 

i1) Le présent décret a été publié dans le Journal 
officiel n' 120, du 27 août 1923. 

O Voir Prop, ilk*., 1928, p. 125. 
(3) Nous devons la traduction française de celte 

ordonnance à l'obligeance de MM. Roeb & Cie, ingé- 
nieurs-conseils à Madrid, 8, calle de Moreto. 

être prouvées en apportant les mémoires 
respectifs et les certificats délivrés par le 
Registre de la propriété industrielle au su- 
jet de la déclaration de déchéance. 

ART. 4. — Les moyens industriels, indi- 
viduels ou collectifs, que posséderaient les 
réclamants pour se livrer à l'exploitation 
dont il s'agit, pourront être prouvés par 
des certificats des associations mentionnées 
à l'article 2 et des Chambres officielles des 
provinces où l'exploitation doij être faite, 
ainsi que par la quittance de la contribu- 
tion payée. 

ART. 5. — Aux documents énumérés aux 
articles précédents sera jointe une quit- 
tance signée et scellée par le Secrétariat du 
Registre de la propriété industrielle et com- 
merciale et prouvant le dépôt auprès de ce 
secrétariat de la somme de 150 pesetas en 
argent comptant, somme destinée à garantir 
des conséquences de la réclamation for- 
mulée. Si la réclamation est rejetée, cette 
somme sera rendue au réclamant. Ce dépôt 
est obligatoire, même si la réclamalion est 
présentée par l'entremise d'un agent. La 
quittance sera délivrée en double et un 
exemplaire en sera retenu par le réclamant. 

ART. 6. — Le Registre de la propriété 
industrielle en avisera le titulaire du brevet 
dans les cinq jours qui suivent la réception 
de la réclamation, en joignant à l'avis le 
double de l'instance. L'avis sera publié dans 
le Boletin oflcial de la propiedad industrial 
y comercial, afin que, dans un terme qui ne 
saurait excéder deux mois, le titulaire du 
brevet mis en doule puisse présenter les 
preuves documentaires qu'il jugerait propres 
à défendre son droit, et tous les industriels 
que l'affaire pourrait intéresser, puissent 
apporler des données, documents et élé- 
ments de preuve servant à l'éclaircissement 
des faits. Dans toutes ces preuves mention 
sera toujours faite du numéro officiel du 
brevet auquel se rapporte la réclamation. 

ART. 7. — Le terme de deux mois énoncé 
dans l'article précédent sera entendu comme 
délai maximum de publication et appliqué 
quand il s'agit de brevets dont la mise en 
doute doit être communiquée à l'étranger 
ou pour d'autres raisons dignes de consi- 
dération. 11 appartient à la Direction géné- 
rale du commerce, industrie et assurances 
de fixer le terme qui devra être accordé 
dans chaque cas pour apporter les preuves, 
sans dépasser le susdit délai maximum de 
deux mois. Mention de ce délai devra être 
faite dans l'avis ou notification. 

ART. 8. — A l'échéance du délai de pu- 
blication accordé, le Registre de la pro- 
priété industrielle remettra la réclamation 
formulée, avec tous les documents y relatifs, 
aux  ingénieurs attachés au Registre,  les- 
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quels feront un rapport dans le terme ma- 
ximum de quinze jours. Le dossier sera 
également remis pour le même délai aux 
associations, institutions ou dépendances 
officielles que déterminera la Direction gé- 
nérale du commerce, industrie et assurances. 

ART. 9. — S'il y a lieu de faire des dé- 
marches d'expertise, la Direction générale 
•du commerce, industrie et assurances dési- 
gnera dans chaque cas les fonctionnaires 
experts et administratifs qui devront les 
exécuter et déterminera aussi les conditions 
dans lesquelles elles seront mises en exé- 
cution. 

ART. 10. — Les rapports ayant été four- 
nis et le dossier complété, l'affaire sera 
examinée par le Directeur du commerce, 
industrie et assurances, le Sous-Directeur 
de l'industrie et le Chef et le Secrétaire du 
Registre de la propriété industrielle et 
commerciale, constitués en comité, lesquels 
dresseront une proposition que le Directeur 
général signera et soumettra, dans un délai 
de cinq jours, au Ministre pour sa résolu- 
tion définitive. Aux réunions tenues pour 
formuler la proposition en question, le Chef 
de la Section des brevels remplira les fonc- 
tions de rapporteur. 

ART. 11. — Les réclamations au sujet de 
l'annulation de brevets auxquelles se rap- 
porte le décret royal du 17 février 1928 
n'excluent pas l'action auprès des tribunaux 
en vue d'obtenir la déclaration de nullité, 
si les intéressés à l'annulation jugent ce 
procédé préférable. 

ART. 12. — Les titulaires des brevets 
contre lesquels une réclamation d'annula- 
tion aurait été faite suivant la présente 
procédure administrative ne sauraient avoir 
recours à la justice au sujet de l'efficacité 
ou validité de leur brevet tant que la ré- 
clamation administrative n'aura été résolue. 

ART. 13. — Les certificats d'addition dé- 
livrés par rapport à des brevets annulés 
par suite de réclamations seront considérés 
comme dénués de valeur et d'effets. Par 
conséquent, ils seront annulés en même 
temps que le brevet principal. 

ART. 14. — Les brevets nouvellement 
demandés que l'on démontrerait être une 
reproduction de brevets déjà déclarés nuls 
par suite d'une réclamation formulée se- 
ront refusés par le Registre de la propriété 
industrielle et commerciale à teneur des 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 18 
du règlement actuellement en vigueur. 

FRANCE 

ARRÊTÉS 
PORTANT DE NOUVELLES NOMINATIONS AU 

SEIN DE LA COMMISSION INSTITUéE EN VERTU 

DE L'ARRêTé DU 19 MARS 1928 POUR LA 

PRéPARATION D'UN PROJET DE LOI RELATIF 

AUX DROITS DES AUTEURS DE DéCOUVERTES 

ou INVENTIONS SCIENTIFIQUES (l) 

(Des 2 et 7 mai 1928.) (z) 

Résumé 

M. de Moro-Giafferri, avocat à la Cour 
d'appel, et M. Serruys, directeur des accords 
commerciaux et de l'information économique 
au Ministère du Commerce et de l'Industrie, 
ont été nommés membres de la Commission 
susmentionnée. 

PHILIPPINES 

LOI 
PORTANT MODIFICATION DES ARTICLES 7 ET 8 
DE LA LOI N° 666, DU 6 MARS 1903, QUI 

CONCERNENT LA RéPRESSION DE LA CONCUR- 

RENCE DéLOYALE 

(N°3423, du 9 décembre 1927.)(3) 

ARTICLE PREMIER. — L'article 7 de la loi 
n*666(4) esl modifié comme suit: 

« ART. 7. — Toute personne qui, en ven- 
dant ses marchandises, leur donnera complè- 
tement l'aspect extérieur des marchandises 
d'un autre fabricant ou commerçant, — soit 
par la disposition des emballages dans lesquels 
elles sont contenues, soit par les devises ou 
les mots qui y sont apposés, soit au point de 
vue de leur mode de fabrication ou de tout 
autre élément caractéristique à leur aspect, 
— d'une manière propre à faire croire aux 
acheteurs que les marchandises offertes sont 
celles d'un fabricant ou commerçant qui pos- 
sède légalement un brevet portant sur celles-ci, 
ou qui a depuis longtemps l'habitude de les 
fabriquer ou de les vendre et qui est autre 
que celui qui, en réalité, les fabrique ou en 
fait le commerce ; quiconque donnera à des 
marchandises cet aspect extérieur, dans le 
but de tromper le public et de nuire au com- 
merce légitime d'un tiers, et tout vendeur 
subséquent de ces marchandises ou tout agent 
chargé par un vendeur, dans le même but, 
de débiter ces marchandises, se rendra cou- 
pable de concurrence déloyale et s'exposera 
à une action en dommages-intérêts de même 

(>) Voir Prop, ind., 1928, p. 100. 
(2) Voir Journal  officiel de la République française, 

nM10, du 9 mai 1928, p 5151. 
(3) Voir Blatt für Patent-, Muster- und Zeichenwesen 

n° 4, du 28 avril 1928, p. 139. 
(») Loi   sur   la   propriété   industrielle,   du  6 mars 

1903 (v. Prop, ind., 1903, p. 106). 

nature que celle prévue pour la violation des 
droits en matière de marques de fabrique. Le 
tribunal aura le pouvoir discrétionnaire de 
doubler les dommages-intérêts si les circons- 
tances le réclament. La partie lésée pourra 
aussi obtenir une défense semblable à celle 
prévue en cas de violation de marques de 
fabrique. Le présent article est applicable 
dans les cas oh l'aspect extérieur trompeur 
des marchandises, qui induit en erreur quant 
à leur origine ou à leur propriété, est obtenu 
non au moyen de marques de fabrique, em- 
blèmes, signes ou devises proprement dits, 
mais par l'aspect général de l'emballage con- 
tenant les marchandises ou par les devises 
ou les mots qui y figurent, et cela même si 
ces emballages, devises ou mots ne peuvent 
légalement faire l'objet d'une appropriation 
comme marques de fabrique. Pour que l'action 
puisse être intentée en vertu du présent ar- 
ticle, l'intention réelle de tromper le public 
et de léser un concurrent peut être inférée de 
la ressemblance existant entre l'aspect exté- 
rieur des marchandises emballées ou mises en 
vente et celles de lu partie plaignante (l). » 

ART. 2. — L'article 8 de ladite loi est 
modifié comme suit par l'adjonction d'un 
alinéa 2 ainsi conçu : 

ART. 8. — Alinéa 2 (nouveau)(2): a Si le 

0) Voici l'ancien texte de cet article: 
«ART. 7. — Toute personne qui, en vendant ses 

marchandises, leur donnera, dans le but de tromper 
le public et de détourner le commerce légitime d'un 
tiers, l'aspect général des marchandises d'un autre 
fabricant ou commerçant. — soit par la disposition 
des emballages dans lesquels elles sont contenues, soit 
par les devises ou les mots qui y sont apposés, soit 
par la reproduction de tout autre élément contribuant 
à leur aspect, d'une manière propre à faire croire 
aux acheteurs que les marchandises offertes sont 
celles d'un fabricant ou commerçant autre que celui 
qui, en réalité, les fabrique ou en Tait le commerce, 
et tout vendeur subséquent, ou tout agent d'un ven- 
deur, qui vendra de telles marchandises dans la même 
intention, se rendra coupable de concurrence déloyale 
et s'exposera à une action en dommages-intérêts de 
même nature que celle prévue pour la violation des 
droits en matière de marques de fabrique ; et le tri- 
bunal aura le pouvoir discrétionnaire de doubler les 
dommages-intérêts si les circonstances le réclament. 
La partie lésée pourra aussi obtenir une défense sem- 
blable à celle prévue en cas de violation de marques 
de fabrique. Le présent article esl applicable dans les 
cas où l'aspect trompeur des marchandises, qui in- 
duit en erreur quant à leur origine ou à leur pro- 
priété, est obtenu non au moyen de marques de fa- 
brique, emblèmes, signes ou devises proprement dits, 
mais par l'aspect général de l'emballage contenant les 
marchandises ou par les devises ou les mots qui y 
figurent, et cela même si ces emballages, devises ou 
mots ne peuvent légalement faire l'objet d'une appro- 
priation comme marques de fabrique ; pour que cette 
action puisse être intentée en vertu du présent ar- 
ticle, l'intention réelle de tromper le public et de 
léser un concurrent doit apparaître d'une manière 
positive chez la personne contre laquelle on cherche 
à la diriger ; mais cette intention pourra être inférée 
de la similarité qui existe, quant à l'aspect, entre les 
marchandises telles qu'elles sont emballées ou mises 
en vente par cette personne, et celles de la partie 
plaignante. » 

(2) Voici   l'alinéa   unique de l'ancien article 8,   qui 
subsiste et auquel l'alinéa 2 ci-dessus doit être ajouté : 

«ART. 8.   —   En   sus   des   réparations   civiles   qui 
pourront  lui être imposées, toute personne coupable 
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demandeur affirme sous serment, dans une 
espèce, qu'il possède un brevet dûment enre- 
gistré et que le défendeur est en possession 
de produits, marchandises, articles de com- 
merce et objets similaires ainsi fabriqués, 
marqués, estampillés ou désignés et qu'il les 
met en vente d'une manière propre à induire 
facilement le public en erreur, car celui-ci 
est porté à croire que lesdits objets sont ceux 
pour lesquels le demandeur possède un brevet 
dûment enregistré; s'il y a donc concurrence 
déloyale, telle qu'elle est définie par l'article 
précédent, le tribunal peut ordonner, après 
l'introduction d'une telle action et le dépôt, 
de la part du demandeur, de sûretés en faveur 
du défendeur, sûretés dont le montant sera 
établi par lui, conformément aux dispositions 
du Code de procédure civile, la saisie des 
produits, marchandises et objets qui seraient 
en possession du défendeur, à moins que ce 
dernier n'offre une caution qui peut être re- 
tenue, si le tribunal en décide ainsi, jusqu'au 
jugement définitif de l'affaire. Si le jugement 
prononcé est en faveur du demandeur, les 
objets ainsi saisis peuvent être confisqués et 
vendus, à teneur de la sentence. Le produit 
de la vente peut être affecté à la réparation 
des dommages subis par la partie lésée, si 
l'existence de ceux-ci est démontrée, ou bien 
à la couverture des dépens et au paiement 
des amendes dont le défendeur aurait été 
frappé. L'excédent sera remis au défendeur. 
Toute personne ayant sciemment collaboré à 
la fabrication, au marquage, à l'estampillage, 
à la désignation, à la vente ou à la mise en 
vente d'objets ainsi indûment fabriqués, mar- 
qués, estampillés ou désignés, dans le but de 
tromper le public, sera frappée des mêmes 
peines que celles prévues pour le responsable 
principal. » 

ART. 3. —  La présente loi entrera en 
vigueur le jour de son homologation(*). 

POLOGNE 

ORDONNANCE 
concernant 

L'INDICATION   DE   PROVENANCE   DE   CERTAINS 
PRODUITS    NATIONAUX    DANS    LE    COMMERCE 

INTÉRIEUR DE DÉTAIL 

(Du 21 décembre 1927.)(2) 

A teneur de l'article 7, alinéa 1, de la loi 
du 2 août 1926 contre la concurrence dé- 
loyale (3), il est ordonné ce qui suit: 

de concurrence déloyale aux termes de l'article pré- 
cédent sera passible pénalement, en cas de condam- 
nation pour ce délit, d'une amende n'excédant pas 
2000 dollars, ou d'un emprisonnement n'excédant pas 
deux ans, ou des deux peines réunies, à la discrétion 
du tribunal. » 

(') La loi a été homologuée le 9 décembre 1927. 
(a) Voir Oesferreic/iisches Patentblatt, n* 4, du 15 avril 

1928, p. 65. 
(•) Voir Prop, ind., 1927, p. 8. 

§ 1er. — Sur tous les produits apparte- 
nant aux catégories spécifiées dans le § 2 
ci-dessous, il faut apposer les indications 
suivantes : 
1° nom de la firme productrice; 
2° siège principal dans le pays ou à l'étran- 

ger; 
3° lieu de production dans le pays, si le 

produit n'est pas fabriqué au siège prin- 
cipal de l'entreprise. - 

Ces indications doivent être apposées sur 
les produits énumépês par lfc % 2 sußkne 
étiquette. Si le^produits s'ont vendus/sans 
enveloppe, elles doivent être apposées sur 
les objets/eux-mêmes.           .. „     .   i $ 1 

§ 2. — La présente prescription s ap- 
plique aux produits suivants, fabriqués dans 
le pays — par des firmes nationales ou 
étrangères — et destinés au commerce in- 
térieur de détail: 
1° a) produits pour l'alimentation ; 

b) produits pharmaceutiques; 
c) eaux minérales; 

2° a) produits de toilette ; 

3°     produits de consommation vendus dans 
des enveloppes. 

§ 3. — Toute personne ayant contrevenu 
à la présente ordonnance sera punie à te- 
neur de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 
2 août 1926 contre la concurrence déloyale, 
dans la forme qui lui a été donnée par 
l'ordonnance modificative du 17 septembre 
1927 C). 

§ 4. — L'exécution de la présente or- 
donnance est confiée aux Ministres du Com- 
merce et de l'Industrie, de l'Intérieur et de 
la Justice. 

§ 5. — La présente ordonnance entrera 
en vigueur trois mois après la date de sa 
promulgation (2). 

SUEDE 

LOI 
PORTANT  MODIFICATION DES ARTICLES 10 ET 

11    DE   L'ORDONNANCE   N°  25,   DU    16   MAI 

1884, SUR LES BREVETS D'INVENTION 

(N° 99, du 11 mai 1928.)(3) 

Les articles 10 et 11 de l'ordonnance 
n° 25, du 16 mai 1884, sur les brevets(*), 
reçoivent la forme suivante (5): 

«ART. 10. — Sauf dans le cas prévu ci- 
après, le brevet est délivré pour dix-sept 

(!) Voir Prop, ind-, 1928, p. 11. 
(2) Donc le 21 mars 1928. (Réd.) 
(3) Communication officielle de l'Administration 

suédoise. (Réd.) 
(') Voir Prop, ind., 1886, p. 29. 
(5) Nous imprimons en italiques les dispositions 

nouvelles. (Réd.) 

ans, à compter du jour où l'autorité com- 
pétente aura été saisie de la demande. 

Celui qui, sans demander un nouveau 
brevet, désirera obtenir un brevet addi- 
tionnel pour perfectionnement d'une in- 
vention brevetée en sa faveur, pourra le 
recevoir aux conditions ordinaires. Toute- 
fois, ce brevet prendra fin avec le brevet 
principal. » 

«ART. 11. — En sus des droits prévus 
aux articles 4 et 7, il sera versé à l'autorité 
compétente, pour tout brevet non additionnel, 
à partir de la deuxième année de la durée 
du brevet, une taxe annuelle de quarante cou- 
ronnes pour la deuxième et la troisième an- 
nées, de soixante couronnes pour la quatrième 
et la cinquième, de cent couronnes pour la 
sixième et la septième, de cent cinquante 
couronnes pour la huitième et la neuvième, 
de deux cents couronnes pour la dixième et 
ta onzième, de deux cent cinquante cou- 
ronnes pour la douzième et la treizième, de 
trois cents couronnes pour la quatorzième et 
la quinzième et de quatre cents couronnes 
pour la seizième et la dix-septième. 

Ces annuités, qui peuvent être transmises 
par lettre affranchie, devront être versées 
avant le commencement de l'année de bre- 
vet, faute de quoi elles seront majorées 
respectivement d'un cinquième. Si le paye- 
ment d'une annuité majorée n'a pas lieu 
dans le délai de quatre-vingt-dix jours 
après le commencement de l'année de 
brevet, le brevet est frappé de déchéance. 

En dehors des taxes susmentionnées, le 
propriétaire n'aura pas d'autres frais à sup- 
porter, soit pour les annonces relatives au 
brevet, soit pour la publication de la des- 
cription. » 

La présente loi entrera en vigueur le 
lendemain du jour où elle aura paru dans 
le Recueil des lois et ordonnances de la 
Suède (Svensk fbrfattningssamling){1). 

Les dispositions relatives à la prolonga- 
tion de la durée de validité des brevets et 
celles concernant les taxes annuelles à ac- 
quitter pour la seizième et la dix-septième 
années seront également applicables, sous 
réserve de ce qui est dit à l'alinéa suivant, 
aux brevets valables au moment de l'entrée 
en vigueur de la présente loi. 

Celui à qui le breveté on une décision 
judiciaire aura reconnu le droit d'exploiter 
une invention brevetée, et qui sera encore 
en possession de ce droit au moment de 
l'entrée en vigueur de la présente loi, ou 
qui, sans jouir de ce droit, aura pris dans 
le Royaume, après le dépôt d'une demande 
de brevet, mais avant le 1er avril 1928, des 
mesures essentielles en vue de l'exploila- 
tion d'une invention brevetée, après l'expi- 
ration de la durée de validité du brevet y 
relatif, pourra, nonobstant la prolongation 

I       (') PubUée dans le numéro du 11 mai 1928.  (Réd.) 
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dé cette durée, exploiter à l'avenir ladite 
invention moyennant une indemnité équi- 
table. S'il désire faire usage de ce droit, il 
devra, sous peine de déchéance, en infor- 
mer le breveté dans les trois mois à comp- 
ter du jour de l'entrée en vigueur de la 
présente loi. En cas de contestation rela- 
tive à l'indemnité, les dispositions des ar- 
ticles 19 et 20 de l'ordonnance sur les 
brevets seront appliquées par les tribunaux. 

Les dérogations admises par la loi du 
23 avril 1920(1) pour certains brevets, 
concernant les taxes annuelles payables à 
partir de la seconde et jusqu'à la quinzième 
années de la durée de validité du brevet, 
continueront d'être applicables. 

ZTJELA 

SUR   LES   MARQUES  »E   FABRIQUE,   DE   COM- 

MERCE ET »'AGRICULTURE 

(Du 9 juillet 1927.X2) 

Le Congrès des Elats-Unis de Venezuela 
décrète la loi suivante sur les marques de 
fabrique, de commercç et d'agriculture (3) : 

ARTICLE PREMIER. V— Toute personne 
physique ou morale pourra obtenir l'enre- 
gistrement de toute marque de fabrique, de 
commerce ou d'industrie en général, ou du 
nom commercial qu'elle* aurait adopté, en 
se conformant aux règles établies dans la- 
présente loi. 

ART. 2. — Pourront êtrfe utilisées comme 
marques de fabrique, de commerce et d'agri 
culture, les dénominations Ides objets ou les 
noms des personnes soua forme particu- 
lière; les emblèmes; les initiales et mono- 
grammes; les armoiries, estampes, dessins; 
les gravures; les vignettes;\les étiquettes, 
sceaux, timbres, reliefs ; les ltëières, bandes, 
figures, noms de fantaisie, ckiffres, lettres, 
mots, signes, phrases avec desWns spéciaux, 
seuls ou combinés en une formation de fan- 
taisie; les enveloppes, récipients et embal- 
lages des objets et tout autre signe offrant 
un caractère de nouveauté et pouvant servir 
à distinguer la fabrication d'une manufacture 
ou d'une industrie, les objets id'un com- 
merce ou les produits naturels \des indus- 
tries agricoles ou extractives, 

Ne pourront pas être enregistrées: les 
marques suggérant des idées imniorales ou 

(!> Voir Prop. Ind., 1920, p. 101. 
(2) Nous devons cette traduction française à l'obli- 

geance de l'Union des fabricants, à Paris w"), 4, ave- 
nue du Coq. (Note \e Rêd.) 

(3) Publiée dans la Gaceta oftcial du 21 Juillet 1927 
et entrée en vigueur à la même date. 

servant à distinguer des objets immoraux 
ou scandaleux pu destinées à distinguer des 
marchandises que l'on ne produit pas, ou 
dont on ne faft pas le commerce, ou qui 

dans un commerce illicite 
pernicieux ; celles qui con- 
e pavillon ou les armoiries 
ne de la République, d'un 
unicipalité ou contenant 
leur imitation ; celles qui 

seraient utilisé 
ou sur un obje 
sisteraient dans 
ou un autre ins 
État ou d'une 
ces éléments oui 

l'image consisteraient dans l'emblème ou 
d'une association; religieuse ou société de 
bienfaisance qui,i d'après ses statuts ou de 
toute autre manière, a obtenu l'autorisation 
de l'utiliser ; les snoms géographiques ; les 
drapeaux, pavillons, armoiries et insignes 
officiels des nations reconnues légalement; 
la forme et la couleur données aux articles 
et produits par le fabricant ; les couleurs et 
les combinaisons le couleurs prises à elles 
seules; les termes let les locutions qui sont 
passés dans l'usage courant, ainsi que les 
signes qui ne présentent pas de caractères 
spéciaux; les désignations passées dans 
l'usage général pourf indiquer la nature des 
produits ou les catégories auxquels ils ap- 
partiennent; celles qui sont simplement le 
nom d'une personne\physique ou juridique 
si elles ne se présentent pas sous une forme 
particulière et distinctive suffisante pour 
les distinguer du même nom quand il est 
employé par d'autres \ personnes ; les mar- 
ques déjà enregistrées pour des produits 
analogues ou qui ressemblent à une autre 
marque graphiquement! ou phonétiquement, 
de manière à prêter à confusion ou erreur; 
celles qui consistent dans le nom d'un do- 
maine privé qui appartient au seul proprié- 
taire du domaine, à moins que ce nom soit 
entré dans l'usage général et qu'il soit 
adopté des spécifications? convenables pour 
éviter les confusions.      \ \ 

ART. 3. — La propriété exclusive de la 
marque ainsi que le droit de s'opposer à 
l'usage d'une autre marqué quelconque qui 
pourrait causer soit directement soit indi- 
rectement confusion entreues produits ap- 
partiennent au commerçant, industriel ou 
agriculteur qui a obtenu un certificat d'en- 
registrement conformément; à la présente 
loi; elle s'acquiert seulement pour les articles 
et produits pour lesquels elle a été sollici- 
tée en accord avec la classification officielle. 

ART. 4. — L'emploi de là marque est 
facultatif. Cependant, il pourra être rendu 
obligatoire quand des néceslités d'utilité 
publique l'exigeront, en vertu] d'une déci- 
sion préalable du Ministère dû Commerce. 

ART. 5. — Le droit d'user exclusivement 
d'une marque enregistrée légalement de- 
meurera en vigueur pour un tarme de dix 
ans, à l'échéance duquel il deviendra caduc 

si le renouvellement n'est pas demandé en 
temps opportun. 

ART. 6. — Toute, marque pourra être 
renouvelée à condition que le renouvelle- 
ment soit demandé toar l'intéressé ou ses 
successeurs légitimestdans les six mois qui 
précèdent l'expiration» du terme de dix an- 
nées, et qu'il soit prouvé que la marque a 
bien été en usage et qiie le droit de renou- 
vellement a été payé. Be renouvellement de 
l'enregistrement aura la même durée de 
dix ans et sera concède aux mêmes condi- 
tions que l'enregistrement primitif. 

ART. 7. — Toute marjque dont on n'aura 
pas fait usage pendant »eux années consé- 
cutives cesse de ce fait lie jouir de la pro- 
tection. Elle pourra êtra sollicitée valable- 
ment par un tiers lorsqujune année se sera 
écoulée depuis la publication de sa dé- 
chéance. Elle devient d : même caduque 
par l'extinction de la pe *sonnalité qui en 
faisait usage, si elle n'< st pas transférée 
conformément à la loi à i ne personne pou- 
vant lui succéder. 

ART. 8. — Les marques peuvent être 
cédées aux conditions prescrites par le Code 

vente ne produi- 
tiers que si elles 

civil, mais la cession ou 
ront d'effets vis-à-vis des 
ont fait l'objet d'un enreg strement dans le 
registre des marques. Les intéressés sollici- 
teront donc l'inscription )ar une demande 
écrite signée du cédant e du cessionnaire, 
demande qui devra être iccompagnée des 
documents de cession et de la preuve que 
les droits de transfert ont été payés. 

ART. 9. — Celui qui réi lamera la protec- 
tion officielle pour une n arque présentera 
sa demande au Ministre d i Commerce, soit 
lui-même, soit par l'intern édiaire d'un man- 
dataire légalement constiti é ; cette demande 
devra mentionner le nom, le domicile et la 
nationalité du propriétaire de la marque, le 
nom et le domicile du nandataire lorsque 
la demande est faite p;r procuration et 
comporter: une description complète de la 
marque montrant avec c! irté la partie es- 
sentielle de son principe I signe distinctif 
(les textes et mentions qu sont écrits dans 
un idiome étranger doi\ mt être traduits 
en espagnol) ; l'indication des produits ma- 
nufacturés, objets et art clés auxquels la 
marque est destinée, s'ils sont de fabrica- 
tion nationale ou étranger ;, et dans ce der- 
nier cas l'indication s'ils ont été ou non 
enregistrés dans le pays d origine ; la classe 
pour laquelle la demande îst faite; le mode 
d'application ou d'usage It le temps pen- 
dant lequel la marque a|îté*en usage. La 
demande devra contenir également l'affir- 
mation que la personne ïqui demande la 
protection de la marque |a le droit d'en 
faire  usage,  et que celle-^i  ne ressemble. 
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pas à une autre marque analogue déjà en- 
registrée pour distinguer des articles de la 
même classe, de façon à pouvoir être con- 
fondue avec elle et induire le public en 
erreur. De la même manière l'intéressé doit 
affirmer que la description et le fac-similé 
figurant à la suite de sa demande sont les 
copies exactes de la marque pour laquelle 
la protection est demandé^. Il doit être 
spécifié si la marque sera/ appliquée aux 
produits d'une fabrique oé de la terre ou 
aux objets d'un commerce^ 

ART. 10. — L'intéressé devra joindre à 
la demande le récépisséjrevêtu de l'acquit 
de la Trésorerie nationale du quart des 
droits d'enregistrement ffxés par l'article 20 
de cette loi, récépissé délivré, sur demande 
de la partie, par la Direction administrative 
du Ministère du Commerce, ainsi que cinq 
fac-similés de la marque, un cliché ou à 
son défaut la photogravure de la marque. 

Si la marque ne peut pas être enregis- 
trée conformément au|k dispositions de cette 
loi, le demandeur peridra la somme déposée. 

§ ter. En vue de la; présentation du récé- 
pissé acquitté, l'intéressé aura recours au 
Ministère du Commerce avant le dépôt de 
la demande pour connaître le montant de 
la taxe qu'il aura a payer conformément à 
l'article 20 de la présente loi. 

§ 2. Le cliché ou photogravure devront 
être faits en métal pu matières qui peuvent 
s'utiliser dans les ^périodiques et être du 
même type que cjeux qui s'y impriment. 
Leurs dimensions rie pourront excéder huit 
centimètres sur di*. 

| 3. Si la marque est constituée par un 
mot ou une rétinien de mots pris indépen- 
damment de toute]forme distinctive, le cli- 
ché ne sera pas n<Jc ssaire. 

ART. 44. — Eif vue de déterminer la 
priorité de l'enregistrement, le directeur 
intéressé mentionnera et certifiera au bas 
de toute demande d'enregistrement de mar- 
ques légalement péposée et adressée au 
Ministère du Commerce, la date et l'heure 
de sa présentation 

Le déposant a le droit d'exiger une attes- 
tation écrite de 1; présentation, contenant 
les annotations susmentionnées. 

une demande écrite dans laquelle seront 
indiquées clairement les raisons servant de 
base à l'opposition et qui sera accompagnée 
des documents servant de preuve. L'pppo- 
sition sera notifiée au sollicitant, pour que, 
dans un délai de 15 jours, il puisse.fournir 
les arguments qu'il estime propres à dé- 
fendre ses droits, sous peine de voir la 
marque considérée comme abandonnée. 

Si l'opposition est contestée, Je Ministre 
du Commerce décidera par une résolution 
dans laquelle il ordonnera ou refusera l'en- 
registrement, après avoir éventuellement 
recherché d'office ou demandé aux parties 
les renseignements qu'il estimerait néces- 
saires. Dans sa décision, il pourra imposer 
à la partie dont la demande apparaîtrait 
manifestement téméraire uiie amende va- 
riant de cinquante à deux/cents bolivars. 

ART. 44. — La période fixée par l'article 12 
étant révolue, s'il n'y a pa's eu d'opposition 
et si les formalités requises par la loi ont 
été remplies, le Ministjre du Commerce 
prendra une décision ordonnant l'enregis- 
trement de la marque sollicitée. 

ART. 15. — L'enregjltrement de la mar- 
que étant accordé, l'inœressé devra déposer 
le récépissé acquitté par la Trésorerie na- 
tionale du montant îfestant dû des droits 
d'enregistrement, le papier avec empreinte 
du sceau vénézuélien et le timbre fiscal 
afférent à la délivrance du certificat auquel 
se rapporte l'article «îivant. Si cette remise 
n'a pas été faite dans les trente jours qui 
suivent la décision jaccordant l'enregistre- 
ment, cette dernièrl demeurera sans effets 
et la procédure qui 
dérée comme nulle. 

»'y rapporte sera consi- 

ART. 16. — Les ] irmalités requises dans 
l'article  précédent 
cription  sera  faite 

tant accomplies,  l'ins- 
dans  le registre et il 

ART. 12. Si a demande est régulière, 
le Ministère du Ccmmerce en ordonnera la 
publication, avec le cliché correspondant, 
deux fois dans l'espace de trente jours, 
dans la Gaceta ofic al, et, aux frais de l'in- 
téressé, dans un des périodiques à grand 
tirage de Caracas. 

ART. 13. — Pen tant la durée de la pu- 
blication, toute personne qui croira avoir 
un droit préférable sur une marque dont 
l'enregistrement a été demandé par un tiers 
pourra s'opposer à cet enregistrement par 

sera délivré à l'info ressé un certificat dans 
lequel il sera ment onné qu'il est le pro- 
priétaire de la marq îe de fabrique, de com- 
merce ou d'industri«, avec toutes les parti- 
cularités qui y sont rattachées ; ce certificat 
devra être signé par le Ministre du Com- 
merce et porter le sleau du Ministère. 

ART. 17. — Pour que les marques étran- 
gères profitent des garanties accordées par 
cette loi, il faudra qu'elles soient faites en- 
registrer par leurs propriétaires conformé- 
ment à ses prescript« ns. 

ART. 18. — A la < emande d'enregistre- 
ment  d'une marque étrangère  devra être 

Les documents qui 

joint le certificat d'enregistrement dans le 
pays d'origine. 

doivent être produits 
devront être authentiques, dûment légalisés 
et accompagnés d'une traduction en espagnol. 

La légalisation du /certificat d'enregistre- 
ment au pays d'origine pourra être donnée 

par un agent consulaire de la République, 
dans l'étendue de sa juridiction, et la tra- 
duction pourra être faite par un particulier, 
mais sous la responsabilité du demandeur. 

§ 1er. Si la période de protection est 
plus courte dans le pays étranger qu'au 
Venezuela, la marque enregistrée en vertu 
de la présente loi cessera /'être protégée 
dans le pays au moment ou elle tombe en 
déchéance à teneur de la jpi étrangère. 

§ 2. Pour obtenir le renouvellement d'une 
marque étrangère, les mtéressés pourront 
présenter le certificat correspondant du pays 
d'origine pendant un /délai pouvant aller 
jusqu'à 5 mois après Je, moment où la pro- 
tection officielle qui flui aura été accordée 
suivant la présente loi aura pris fin. 

ART. 19. — Toute personne physique ou 
morale pourra faire enregistrer, en rem- 
plissant les même« formalités et en payant 
les mêmes droits oue pour une marque, le 
mot ou phrase qu'elle utilise comme dési- 
gnation de son commerce. Le Ministère du 
Commerce tiendrfa un registre pour l'ins- 
cription des nonjs commerciaux. L€s noms 
commerciaux nel peuvent être cédés qu'avec 
l'établissement ju'ils servent à distinguer. 

ART. 20. - 
fabrique, de c 
noms commerc 
livars suivant 1 
la qualité, la q 
1ère des articl 
Les taxes de r 
d'enregistremen 
dans les même: 
déral établira la 
catégories   de 
des taxes dont i 

a taxe pour les marques de 
merce,  d'industrie et les 
ux sera de 50 à 1000 bo- 
r importance en raison de 
ntité et en outre du carac- 
auxquels ils s'appliquent. 

nouvellement et de cession 
de marques seront payées 
proportions. L'exécutil fé- 

classification des différentes 
arques  pour  l'application 
s'agit. 

ART. 21. IPour chaque marque ou 
nom commercial il devra être fait une de- 
mande séparée dans la forme légale. 

ART. 22. — Taute personne qui deman- 
dera l'enregistrement à son nom ou au 
nom d'un tiers (Tune marque ou qui solli- 
citera du Ministère du Commerce quelque 
autre acte relatif à cette matière en utilisant 
des représentationss ou des déclarations ver- 
bales ou écrites fausses ou frauduleuses ou 
en recourant à quelque autre moyen sem- 
blable, sera justiciable des peines prévues 
par le Code pénal pour les falsificateurs ou 
les escrocs, suivant le cas, sans préjudice 
des responsabilités \civiles en ce qui con- 
cerne les tiers.        \ 

ART. 23. — Pendant les deux années 
qui suivent l'enregistrement d'une marque, 
le Ministre du Commerce pourra, par une 
décision motivée, annuler l'enregistrement 
obtenu en contravention de la présente loi. 
La partie intéressée aura trois mois à par- 
tir de la publication de cette décision dans 
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la Gaceta oficial pour interjeter appel de- 
vant la Cour fédérale et de cassation. 

ART. 24. — Quiconque aursf reproduit, 
falsifié, copié ou imité une jparque de fa- 
brique pour l'utiliser pour/des produits 
compris dans la même claese sera sujet à 
répondre en justice du dommage causé par 
l'usage illégitime d'une/elle marque, sans 
préjudice des peines p/évues par le Code 
pénal. 

ART. 25. - - Toub/ action civile portant 
sur le droit de pmrilé de la marque ou 
sur quelque autre/droit relatif à cette ma- 
tière sera portée /evant le tribunal compé- 
tent. Pour la recherche du délit dans les 
cas de falsificati/n ou de fraude relatives à 
une marque ou Jun nom commercial légale- 
ment enregistra la plainte pourra être dé- 
posée par une/ personne quelconque si le 
propriétaire Ai la marque ne tient pas à 
avoir le rôle p'accusateur conformément à 
la loi. 

ART. 26. -4 Le Ministère du Commerce 
établira la Classification des produits et 
objets en déterminant ceux qui seront com- 
pris dans ch que groupe. 

ART. 27. - - L'exécutif fédéral édictera les 
mesures et 1 ss règles qui seront nécessaires 
pour l'exécu ion de la présente loi. 

ART. 28.   - La loi sur les marques de 
fabrique et 
et les autre; 

le commerce du 18 mai 1877 
dispositions réglant cette ma- 

tière sont abrogées. 

DEC 
ÉTABLISSANT   LA   CLA! 

DUITS POUR L'ENREGIS' 

IET 

5IFICATION   DES   PRO- 

}EMENT DES MARQUES 

(N°311, du 13 tout L 927.X1) 

Par ordre du Président des États-Unis 
du Venezuela, conformépient à l'article 20 
de la loi sur les marques de fabrique, de 
commerce et d'agriculture, est établie la 
classification suivante de| diverses catégo- 
ries de marques pour la détermination des 
taxes afférentes à chacune «Telles. 

Jusqu'à 100 bolivars : Ob|ets simples des- 
tinés à un usage général entendant à favo- 
riser la classe pauvre et travailleuse; médi- 
caments destinés aux maladies endémiques 
au Venezuela; matières premières néces- 
saires aux industries; instruments d'appli- 
cation pour les sciences et I<fc arts; élé- 
ments pour les professions et yes arts do- 
mestiques et petites industries; moyens 
pour défendre la morale, les sciences et les 
arts et autres propagandes bienfaisantes 
pour  le  pays;  éléments  assimilables  aux 

(i) Publié dans la Gaceta oficial du 13 août 1927. 

médicaments; substances (de désinfection et 
de prophylaxie; accessoires de mécanique. 
Établissements industriels}, commerciaux ou 
agricoles ayant un capitil qui ne dépasse 
pas 100 000 bolivars. 

Jusqu'à 200 bolivars: fies mêmes produits 
ou articles que les précédents quand la 
marque, tout en appartenant à un même 
propriétaire et en étant comprise dans la 
même classe, s'applique à deux ou plusieurs 
articles; machines et tous outils en fer qui 
concernent les industries non comprises 
dans la série précédente; publications et 
autres moyens de diffusion que ceux men- 
tionnés dans la série précédente; récipients; 
produits détergents, de teinture et de pein- 
ture; produits manufacturés des mines à 
l'exclusion des métaux «jt des pierres pré- 
cieuses; produits manufacturés de l'agricul- 
ture et de la laiterie ; instruments de me- 
sure, appareils d'éclairage et extincteurs 
d'incendie; tissus, étoupjes et caoutchouc. 
Établissements industriels! commerciaux ou 
agricoles  dont  le  capital  ne dépasse pas 
200 000 bolivars. % 

Jusqu'à 300 bolivars: ÎTous   objets   qui, 
par leur nature, sont destinés à l'usage ou 
au profit des classes rich|s ; machines non 
comprises dans la série précédente; méde- 
cines et préparations pharmaceutiques et 
substances chimiques; articles de fer ou- 
vrés. Établissements industriels, commer- 
ciaux ou agricoles dont \e capital ne dé- 
passe pas 300 000 bolivars] 

Jusqu'à 400 bolivars : Tous objets de luxe 
destinés à l'habillement du à l'usage do- 
mestique. Établissements industriels, com- 
merciaux ou agricoles dont le capital ne 
dépasse pas 500000 bolivars. 

Jusqu'à 500 bolivars : Tous objets de luxe 
pour les établissements publics, d'ornemen- 
tation et de propagande Établissements in- 
dustriels, commerciaux ou agricoles dont le 
capital ne dépasse pas 600 000 bolivars. 

Jusqu'à 600 bolivars : Substances et objets 
d'agrément (1). Établissements industriels, 
commerciaux ou agricoles :dont le capital 
ne dépasse pas 1 000 000 de bolivars. 

Jusqu'à 700 bolivars: Automobiles et au- 
tres voitures de luxe, pianos; mécaniques et 
autres instruments et appareils musicaux 
mécaniques du même genre.;Établissements 
industriels, commerciaux ou agricoles dont 
le capital ne dépasse pas 1 500 000 bolivars. 

Jusqu'à 800 bolivars : Substances et objets 
qui nécessitent une vigilance spéciale pour 
leur emploi, en ce sens que cette vigilance 
réclame des services et frais exclusifs de 
la part du gouvernement; machines pour 

produits destinés au lu se ou aux jeux 
Établissements industriels commerciaux ou 
agricoles dont le capita ne dépasse pas 
2 000 000 de bolivars. 

Jusqu'à 900 bolivars: articles de jeux; 
armes, poudres et explos fs. Établissements 
industriels, commerciaux ou agricoles dont 
le capital est supérieur i 2 000 000 de bo 
livars. 

Jusqu'à 1000 bolivars : 
non comprises dans les 
treprises de chemins de 
d'aviation et autres du 
spéculation publique et 
manent. 

Grandes machines 
utres séries. En- 
r, de navigation, 

ème genre, de 
caractère per- 

Conventions particulières 

FRANCE-UNION ÉCONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE 

ACCORD COMMERCIAL 

(Du 23 février 1928.)(1) 

(l) Nous n'avons pas pu obtenu- la traduction 
exacte des termes « sustancias y oßjetos de vicio » 
qui ne peuvent évidemment pas signifier objets de 
vice. Nous supposons que le mot «agrément» est 
approprié en l'espèce. (Note de Réd.) 

Dispositions concernant la protection de la 
propriété industrielle 

«ART. 21. — Chacune des Hautes Parties 
contractantes s'engage à maintenir et à ap- 
pliquer des mesures législatives et adminis- 
tratives en vue de réprimer l'emploi de 
fausses indications de provenance des pro- 
duits vinicoles pour autant qu'ils soient ori- 
ginaires de l'une ou l'autre des Hautes Par- 
ties contractantes. 

Seront notamment réprimés par la saisie 
et par d'autres sanctions appropriées : l'im- 
portation, l'entreposage, l'exportation, la fa- 
brication, la circulation, la vente ou la mise 
en vente des produits visés ci-dessus dans 
le cas où figureraient sur les fûts, bouteilles, 
emballages ou caisses les contenant, des 
marques, des noms, des inscriptions ou des 
signes quelconques comportant, sur l'ori- 
gine de ces produits, de fausses indications 
sciemment employées. 

La saisie des produits incriminés aura 
lieu, soit à la diligence de l'administration, 
soit à la requête du ministère public ou 
d'une partie intéressée — individu, associa- 
tion ou syndicat — conformément à la lé- 
gislation respective de chacune des Hautes 
Parties contractantes. 

L'interdiction de se servir d'une appella- 
tion régionale ou de cru pour désigner des 
produits autres que ceux qui y ont réelle- 
ment droit, subsiste alors même que la vé- 
ritable  origine   des   produits  serait  men- 

(!) Voir Revue internationale de la propriété indus- 
trielle et artistique, organe de l'Union des fabricants 
pour la protection internationale de la propriété in- 
dustrielle et la répression de la contrefaçon (4, ave- 
nue du Coq, à Paris), n" 1 à 4, janvier-avril 1928, p. 36 

: 
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tionnée ou que les appellations fausses 
seraient accompagnées de certaines rectifi- 
cations, telles que « genre », « type », « fa- 
çon », ou autres. 

Le présent article ne fait pas obstacle à 
ce qu'en tout cas celui qui vend un produit 
vinicole mentionne son nom et sou adresse 
sur le récipient. A défaut d'appellation ré- 
gionale, il sera tenu de compléter son 
adresse par l'indication du pays d'origine, 
en caractères apparents, chaque fois que, par 
un nom de localité, ou par toute autre in- 
dication de l'adresse, il pourrait y avoir con- 
fusion avec une localité ou avec une pro- 
priété située dans un autre pays. 

Pour les produits vinicoles, aucune appel- 
lation d'origine de l'une des Hautes Parties 
contractantes, si elle est dûment protégée 
dans le pays de production, et si elle a été 
régulièrement notifiée à l'autre partie, ne 
pourra être considérée comme ayant un ca- 
ractère générique, ni ne pourra être déclarée 
«tombé dans le domaine public». 

Seront reconnues de la même manière 
les délimitations et les spécifications qui se 
rapportent à ces appellations. 

Les Hautes Parties contractantes s'en- 
gagent à étudier ultérieurement l'extension 
éventuelle des dispositions qui précèdent à 
tous les produits autres que les produits 
vinicoles tirant du sol ou du climat leurs 
qualités spécifiques.» 

NOTE. 
1928): 

—   Lettres   annexes (du  23 février 

I. S. E. M. le Baron de Gaiffier d'Hestroy, 
Ambassadeur de Belgique en France, à S. E. 

M. Briand 
Déclare ce qui suit au sujet du commerce 

des vins et des bières: Le Gouvernement 
belge a toujours estimé et continue à croire 
que l'article 6 du modus vivendi du i avril 
1925 tend seulement à protéger les vins fran- 
çais contre les fausses indications de prove- 
nance. Les boissons vineuses, telles que les 
vins de fruits, ne tombent donc pas sous le 
coup dudit article et n'ont pas droit à l'ap- 
pellation «vin», sans autre qualification. Tou- 
tefois, en présence du développement pris ces 
dernières années par l'industrie des vins de 
fruits, une Commission a été constituée par 
le Gouvernement belge pour examiner s'il n'y 
a pas lieu de mettre mieux au point la ré- 
glementation qui la concerne, en établissant 
entre autres — suivant le désir du Gouver- 
nement français — une définition exacte des 
vins de fruits et du titre alcoolique de ces 
boissons, en imposant aux débitants de vins 
autres que le vin naturel l'obligation d'appe- 
ler l'attention du public sur la nature de ces 
boissons par voie d'affiches exposées dans 
leurs établissements et en revisant les teneurs 
actuellement autorisées. Quant aux bières, le 
Gouvernement belge soumettra au Conseil su- 
périeur d'hygiène une proposition tendant au 
relèvement de la teneur tolérée en bisulfite 
de soude, jusqu'à la limite nécessaire pour 
assurer la conservation de ces boissons en cas 
de transport. 

2. S. E. M. Briand à S. E. M. le Baron de 
Gaiffier 

Accuse réception et remercie de la lettre 
ci-dessus. Exprime l'espoir que l'Union belgo- 
luxembourgeoise reconnaîtra, dans l'avenir, 
la possibilité aux suggestions françaises en 
vue de faire disparaître les abus causés par 
l'emploi, même avec un correctif, du mot vin 
pour désigner une boisson qui n'est pas ex- 
clusivement le produit de la fermentation du 
jus de raisin frais. 

3. S. E. M. Briand à S. E. M. le Baron de 
Gaiffier 

Informe que le Gouvernement français s'en- 
gage à entrer en négociations, dans les trois 
mois suivant la mise en vigueur du présent 
accord, en vue d'établir une entente avec 
les Gouvernements belge et luxembourgeois 
sur la question de la protection des marchan- 
dises et de la répression de toute forme de 
concurrence déloyale. 

4. S. E. M. le Baron de Gaiffier à S. E. 
M. Briand 

Accuse réception et remercie de la lettre 
ci-dessus. Informe que les Gouvernements 
belge et luxembourgeois prennent, de leur 
côté, le même engagement('). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET LA RADIOPHONIE 

Déférant au désir que le Groupe suisse de 
l'Association internationale pour la protection 
de la propriété industrielle nous avait exprimé, 
M. Edouard Waîlti, Vice-directeur de nos Bu- 
reaus, s'est chargé de présenter, à l'assemblée 
tenue par celui-ci à Berne, le 17 mars der- 
nier (2), un rapport concernant « la radiophonie 
et la protection de la propriété industrielle». 
Ce rapport a été communiqué ensuite, au cours 
des travaux préparatoires, aux congressistes 
de Rome (29 mai-101-juin 1928)(3), qui ont déli- 
béré, sur cette base, sur la question en con- 
cluant au non-lieu (4). 

Le problème étant actuel et intéressant, 
nous croyons rendre service à nos lecteurs 
en publiant ici l'exposé de notre collaborateur. 

Jusqu'à maintenant, la radiophonie n'a 
été étudiée au point de vue de la propriété 
intellectuelle qu'en ce qui concerne les 
œuvres littéraires et les œuvres musicales. 
La doctrine dans sa grande majorité et la 
jurisprudence ont été d'accord pour ad- 
mettre qu'une œuvre de ce genre ne peut 

(!) Les lettres n" 3 et 4 ont été également échan- 
gées entre le Ministre de France à Luxembourg et le 
Ministre d'Etat du Grand-Duché. 

O Voir Prop, ind., 1928, p. 114. 
(3) Voir brochure intitulée : « Association interna- 

tionale pour la protection de la propriété industrielle. 
Congrès de Rome. Rapports du Groupe suisse », p. 3. 

(«) Voir Prop, ind., 1928, p. 143. 

être transmise par radiophonie sans le con- 
sentement de l'auteur ou de ses ayants 
cause, aussi longtemps du moins que l'œuvre 
n'est pas encore dans le domaine public. 

Mais le radio ne se borne pas à faire en- 
tendre des œuvres littéraires ou des airs de 
musique. On s'en sert pour communiquer 
l'heure exacte, ou le bulletin météorolo- 
gique, ou les cotes de la Bourse, ou enfin 
les nouvelles du jour et les faits divers les 
plus intéressants. Il est clair que les infor- 
mations de ce genre n'ont aucun caractère 
littéraire; toutefois celui qui les donne a 
des droits notamment sur la priorité de 
publication du renseignement qu'il s'est pro- 
curé parfois à grands frais, et il ne doit pas 
être privé par des moyens illicites d'un 
bénéfice équitable. 

La grande difficulté est de trouver une 
formule légale qui consacre ces droits d'une 
manière non équivoque, qui ménage l'intérêt 
public à la diffusion des nouvelles et main- 
tienne en même temps la vitalité des agences 
d'informations. Le problème est ardu, il a 
soulevé déjà de longues discussions et on 
le retrouve que les informations soient ré- 
pandues par le téléphone, par le télégraphe 
ou par le radio. Qu'il nous soit permis de 
reproduire ici ce que nous disions à ce sujet 
dans un article publié par Le Droit d'Au- 
teur, organe officiel de l'Union internatio- 
nale pour la protection des œuvres litté- 
raires et artistiques (^ : 

La Convention primitive de Berne pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques 
et l'Acte additionnel de Paris de 1896 pré- 
voyaient que, en aucun cas, la reproduction 
des nouvelles du jour et des faits divers ne 
pouvait être interdite. Cette catégorie de tra- 
vaux était donc complètement abandonnée au 
domaine public, et chacun en faisait ce qu'il 
voulait. C'est afin de réprimer les abus dans 
ce domaine que l'Allemagne, d'accord avec le 
Bureau international, soumit à la Conférence 
de Berlin en 1908 la proposition d'obliger les 
journaux à faire mention de la source quand 
ils empruntent à un autre journal, dans les 
vingt-quatre heures, des informations de presse 
désignées dans la première publication comme 
communications téléphoniques ou télégraphi- 
ques. 

Cette proposition, ainsi que l'a fait remar- 
quer la Délégation belge (2), voulait créer en 
faveur des nouvelles du jour et faits divers 
une protection spéciale « qui s'inspire, non du 
droit d'auteur, mais de la nécessité de dé- 
fendre les journaux contre le pillage de leurs 
informations les plus rapides et les plus chère- 
ment payées». 11 est certain que cet objet 
échappe à la propriété littéraire, et l'Admi- 
nistration allemande le savait bien ; mais elle 
avait l'intention de profiter de l'occasion pour 
faire régler internationalement une matière 
qui risquait de rester longtemps en l'état si 
on l'abandonnait aux législations particulières, 
ou si l'on en faisait l'objet d'une Convention 
spéciale. 

Certaines délégations trouvaient trop com- 
(i) Voir Drotf d'Auteur. 1926, p. 78. 
O Voir Actes de Berlin, p. 206. 
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pliquée la solution proposée par l'Allemagne ; 
d'autres estimaient qu'il serait très difficile 
de poser des règles précises pour distinguer 
entre les procédés par lesquels une informa- 
tion parvient à un journal. Pourquoi, disait- 
on en Commission(Ô, restreindre l'obligation 
d'indiquer la source aux informations reçues 
par télégraphe ou par téléphone? Ces infor- 
mations sont-elles nécessairement plus impor- 
tantes ou plus spéciales que celles reçues par 
lettre, par carte postale, ou par communica- 
tion orale ? Si un homme d'Etat, un diplomate, 
un ministre, me fait, de personne à personne, 
dans son cabinet, au Parlement, ou dans la 
rue, une communication intéressante à publier 
dans mon journal, faudra-t-il que je me la 
fasse télégraphier ou téléphoner par l'un de 
mes rédacteurs afin d'obtenir pour elle la pro- 
tection que la Convention m'accorde en pres- 
crivant l'obligation d'indiquer la source? Pour- 
quoi ne pas supprimer tout simplement dans 
l'article la mention de la voie spéciale suivie 
par la communication? En présence de ces 
questions et des objections soulevées, les pro- 
positions faites dans cet ordre d'idées ont été 
abandonnées. La Commission, après une longue 
discussion où elle a changé plusieurs fois de 
point de vue, s'est arrêtée à une formule qui 
lui a été inspirée notamment par la cftnsidé- 
ration qu'il s'agissait ici, non plus de la pro- 
priété littéraire, mais de la protection d'un 
intérêt commercial. La Convention de Berlin 
ne dit plus comme les deux précédentes que 
la reproduction des nouvelles du jour et des 
faits divers ne peut pas être interdite. En dé- 
clarant la reproduction toujours permise, elle 
aurait écarté d'emblée toute réclamation même 
basée sur des faits constituant d'une manière 
évidente une concurrence déloyale. Elle s'est 
donc décidée pour une rédaction qui, sans 
livrer absolument les nouvelles du jour et 
faits divers au domaine public, les met néan- 
moins à part de la protection de la Conven- 
tion, pour la simple raison que ces objets ne 
rentrent pas dans la propriété littéraire. 

En prenant acte de cette décision, la Délé- 
gation belge a exprimé le vœu « que les légis- 
lations internes de pays de l'Union recherchent 
et adoptent des dispositions efficaces et pra- 
tiques pour mettre un terme à des abus qui 
ne sont que trop réels et gravement préjudi- 
ciables aux journaux qui s'imposent le plus 
de sacrifices pour assurer au public l'informa- 
tion la plus rapide et la plus complète (2). Les 
principaux intéressés n'ont pas hésité à saisir 
la main qui leur était ainsi tendue. En juin 
1924, les agences d'information de 23 pays 
différents réunies en Congrès international à 
Berne, adoptèrent deux vœux, après une confé- 
rence présentée par le Prof. E.Röthlisberger(3). 
Le premier de ces vœux demandait que fût 
recherchée une entente internationale en vue 
d'unifier les législations en matière de pro- 
priété des informations de presse. Le second 
déclarait désirable que la Conférence de La 
Haye, chargée de reviser la Convention inter- 
nationale pour la protection de la propriété 
industrielle, fût saisie d'un amendement destiné 
« à étendre à l'accaparement des informations 
de presse la disposition de l'article 10b's, ré- 
primant et pénalisant la concurrence déloyale 
et   à   faire   figurer, dans  rémunération des 

(') Sauf erreur, cette argumentation est due à M. Te 
Dr Plemp van Duiveland, délégué des Pays-Bas, alors 
pays non encore unioniste. 

(-) Voir Actes de Berlin, p. 215. 
(3) Voir cette conférence dans le Droit d'Auteur, 

1924, p. 62. 

actes de concurrence déloyale cités à titre 
d'exemples, la reproduction et l'utilisation, 
dans un but de lucre, des nouvelles du jour, 
notamment des informations politiques, com- 
merciales, économiques et financières » (*). 

Dès l'instant que, pour des raisons juri- 
diques, l'Union littéraire refusait de s'occuper 
des revendications formulées par les proprié- 
taires de journaux et les journalistes, il pa- 
raissait tout indiqué de chercher à les faire 
agréer par l'Union industrielle. Aussi, l'Admi- 
nistration hollandaise et le Bureau interna- 
tional, chargés de préparer la Conférence de 
La Haye, avaient-ils d'abord songé à insérer 
dans les exemples d'actes de concurrence dé- 
loyale énumérés dans l'article 10b» de la Con- 
vention industrielle l'usurpation des nouvelles 
du jour qui représentent de simples informa- 
tions de presse. Ils constatèrent bientôt que 
cette manière de faire rencontrerait une forte 
résistance et, jugeant la réforme prématurée, 
ils renoncèrent à formuler dans le Programme 
de la Conférence une proposition à ce sujet. 
Mais, l'Administration compétente du Royaume 
des Serbes, Croates et Slovènes, ayant reçu de 
son Ministère des Affaires étrangères une note 
spéciale l'invitant à soutenir à la Conférence 
de La Haye les vœux exprimés par le Congrès 
international des agences d'information, pro- 
posa à ladite Conférence l'adjonction à l'ar- 
ticle 10bis d'un alinéa nouveau ainsi conçu : 

«Toutes les nouvelles obtenues par un jour- 
nal ou une agence d'information, quels que 
soient leur forme, leur contenu ou le procédé 
au moyen duquel elles auront été transmises, 
seront à l'abri de tout acte qualifié comme 
acte de concurrence déloyale, aussi longtemps 
que leur valeur commerciale subsistera. » 

La Conférence refusa d'entrer en matière 
sur cette proposition, sous prétexte qu'elle 
ne rentre pas dans l'objet de la Convention 
d'Union, en sorte que la Délégation serbo- 
croato-slovène dut se borner à demander 
qu'elle fût considérée comme un vœu pour 
l'avenir (2). 

Les informations de presse sont ainsi ré- 
pudiées par l'Union littéraire qui les considère 
comme trop commerciales, puis par l'Union 
industrielle, qui les trouve trop littéraires. Au 
point de vue international, elles sont donc 
pour le moment res nullius, en vertu du prin- 
cipe qui veut que ce qui n'est pas expressé- 
ment interdit soit permis. Il a fallu laisser aux 
législations particulières le soin de les pro- 
téger contre les abus manifestes, et certaines 
d'entre elles s'en sont tirées en édictant des 
lois spéciales pour la protection des messages 
télégraphiques(3). Dans certains pays, où la 
législation n'est pas aussi complète, c'est la 
jurisprudence qui, en cas de plainte de la 
partie lésée, a réprimé les abus en considérant 
les informations de presse comme une pro- 
priété particulière, tant du moins qu'elles ne 
sont pas publiées ou quand elles sont repro- 
duites systématiquement pendant le court délai 
où elles présentent encore pour le public un 
intérêt considérable (4). 

C1) Voir Droit d'Auteur, 1924, p. 67. 
(2) Voir Actes de la Conférence de La Haye, p. 100, 

253, 350, 478, 580. 
(3) Voir rémunération de ces lois dans la Confé- 

rence précitée de feu M. le Prof. Rôthlisberger, Droif 
d'Auteur, 1924, p. 63. 

(4) Voir la brève revue de jurisprudence dans la 
dite Conférence du Prof. E. Rôthlisberger, Droi( d'Au- 
teur, 1924, p. 64. 

Il faut espérer que le vœu exprimé par la 
Délégation serbo-croato-slovène à la Conférence 
de La Haye se réalisera dans un avenir pas 
trop éloigné, pour'le plus grand bien des 
entreprises de presse, des journalistes atten- 
tifs et laborieux, et du public. 

Ni l'Union littéraire, ni l'Union indus- 
trielle ne voulant ou ne pouvant s'occuper 
de la protection des informations, les grandes 
agences de journaux se sont arrangées pour 
que la Société des Nations prît la chose en 
mains. Celle-ci convoqua une Conférence 
générale d'experts de presse, qui tint ses 
assises à Genève du 24 au 29 août 1927. 

Parmi les problèmes qu'elle a examinés 
et au sujet desquels elle a formulé des Réso- 
lutions figure celui de la protection des in- 
formations de presse. Nous croyons intéres- 
sant de reproduire ici le Préambule des 
Résolutions finales adoptées par la Confé- 
rence dans sa dernière séance et le texte de 
la Résolution VI qui est précisément con- 
sacré à la protection des informations de 
presse : 

PRÉAMBULE 
Considérant que l'Assemblée de la Société 

des Nations a, le 16 septembre 1925, invité le 
Conseil  de la Société des Nations à examiner 
l'opportunité de convoquer un  Comité d'ex- 
perts représentant la presse des différents con- 
tinents afin de: 

1° rechercher les moyens d'assurer la trans- 
mission plus facile et moins coûteuse des 
nouvelles en vue de diminuer les chances 
de malentendus entre les peuples, et 

2° de  discuter   toutes   questions   profession- 
nelles dont les experts estimeraient que 
la solution pourrait  aider à l'apaisement 
de l'opinion  publique dans les différents 
pays ; 

Et considérant que le Conseil de la Société 
des Nations, après une consultation minutieuse 
des milieux de presse intéressés et, sur la base 
des travaux préparatoires accomplis par trois 
Comités d'experts de presse, a convoqué une 
Conférence générale d'experts de presse qui 
s'est réunie à Genève du 24 au 29 août 1927; 

Considérant que cette réunion a groupé soi- 
xante-trois experts, vingt assesseurs et trente- 
cinq conseillers techniques, appartenant à 
trente-huit pays, membres ou non-membres 
de la Société des Nations, représentant non 
seulement les différents continents du monde 
mais aussi les différents milieux de la presse : 
directeurs de journaux ou d'agences d'infor- 
mations, journalistes, directeurs des bureaux 
de presse; 

La Conférence d'experts exprime à l'As- 
semblée et au Conseil de la Société des Na- 
tions sa haute appréciation de cette affirma- 
tion de l'importance de la presse, de l'occasion 
ainsi offerte d'une consultation étendue et sur- 
tout du souci, maintes fois exprimé par les 
jorganes de la Société des Nations, de ne point 
porter atteinte à l'indépendance de la presse; 

Exprime l'espoir que le Conseil et l'As- 
semblée de la Société des Nations voudront 
bien donner les instructions nécessaires aux 
différentes organisations techniques de la So- 
ciété des Nations dont la collaboration paraît 
désirable pour la mise en œuvre des Résolu- 
tions techniques de cette Conférence; 
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Souhaite que l'Assemblée et le Conseil con- 
tinuent d'observer avec un intérêt soutenu le 
développement de ces problèmes afin que si 
les divers milieux représentés à cette Confé- 
rence exprimaient ultérieurement le désir 
d'une consultation ou d'une nouvelle Confé- 
rence, l'Assemblée et le Conseil puissent mettre 
à nouveau les facilités techniques qu'offre la 
Société des Nations à la disposition de la 
presse : 

Déclare 
que les journalistes doivent avoir toutes 

facilités de résider, de voyager, de se pro- 
curer des informations, d'approfondir leurs 
connaissances professionnelles ; 

que les informations doivent être libres 
à  leur  source,  transmises  avec  rapidité, 
protégées avant et après leur publication 
contre une  appropriation  déloyale et re- 
cevoir la plus large dissémination 

afin que la presse, dont la mission est de ren- 
seigner avec exactitude et conscience l'opinion 
publique et  de contribuer ainsi au maintien 
de la paix et au  progrès  de la civilisation, 
puisse accomplir plus efficacement encore sa 
haute et lourde tâche 

Et adopte, comme les premières mesures 
propres à assurer la mise en œuvre de ce 
programme, les résolutions suivantes fondées 
sur des considérations strictement techniques, 
professionnelles et internationales. • 

RESOLUTIONS 

Protection des informations de presse (') 

La Conférence a adopté le Préambule et 
les Résolutions ci-dessous: 

«La Conférence de presse pose comme 
principe fondamental que la publication d'une 
information quelconque est licite à la seule 
condition que l'information soit parvenue à 
celui qui la publie par des voies régulières 
et avouables et non pas par un fait de con- 
currence déloyale. Personne ne peut acquérir 
le droit de prétendre supprimer des nouvelles 
d'un intérêt public. 

A. Informations non publiées(2) 
La Conférence est d'avis qu'une protection 

complète devrait être instituée pour les nou- 
velles non encore publiées ou en cours de 
transmission ou de publication, dans le pays 
où pareille protection n'existe pas encore. 

Aucune nouvelle destinée à être publiée 
par la presse ou par téléphonie sans fil ne 
peut être reçue légalement, aux fins de pu- 
blication, par une personne non autorisée, ni 
utilisée d'aucune manière en vue de sa diffu- 
sion par la presse, par la téléphonie sans fil 
ou de toute autre manière analogue. 

Il n'existera pas de droit de préférence sur 
les informations officielles publiées par un 
gouvernement ou un service gouvernemental 
ou par un fonctionnaire quelconque représen- 
tant un gouvernement ou un service gouver- 
nemental. Toutes les informations de cette ca- 
tégorie pourront être publiées, sans restriction, 
en totalité ou en partie. 

Les journaux, agences et bureaux d'infor- 
mation auront, au  même titre, libre accès à 

C1) La Résolution a été préparée par un Comité 
présidé par Lord Riddell (Grande-Bretagne). 

(2) La partie de la Résolution relative aux infor- 
mations non publiées a été proposée par l'unanimité 
des membres du Comité et votée par la Conférence 
plénière à l'unanimité des 58 membres présents (un 
membre s'est abstenu, 3 membres étaient absents). 

ces informations et toutes facilités de trans- 
mission. 

B. Informations publiées Q) 
Considérant que les conditions sont ex- 

trêmement différentes d'un pays à l'autre, la 
Conférence estime que la question de la pro- 
tection des informations publiées soit par la 
presse, soit par radiotéléphonie, est du ressort 
des gouvernements intéressés et recommande que 
tout gouvernement qui serait saisi de cette ques- 
tion par la presse de son pays veuille bien 
examiner avec sympathie l'opportunité d'as- 
surer, dans ce domaine, une protection adé- 
quate. 

Toutefois, cette protection devrait permettre 
la reproduction des informations dans une pé- 
riode donnée, sous réserve d'indication de 
source et de paiement. 

La Conférence affirme le principe du droit 
existant, — avant comme après publication, — 
pour les journaux, agences d'informations et 
autres organisations d'informations, aux fruits 
de l'entreprise, du travail et des dépenses 
consacrées par eux à la production d'informa- 
tions; mais elle estime que ce principe ne 
saurait être interprété de façon à amener la 
création où à favoriser le développement de 
tout monopole des informations. 

Pour mettre en œuvre ces principes, la 
Conférence estime désirable qu'il y ait accord 
international et que le Conseil de ia Société 
des Nations invite, par une Résolution, les diffé- 
rents gouvernements à procéder à l'examen 
immédiat de cette question. » 

L'Assemblée de la Société des Nations a 
adopté au cours de sa huitième session ordi- 
naire (5 au 27 septembre 1927) la résolution 
suivante au sujet des résultats de la Confé- 
rence ci-dessus: 

« L'Assemblée 

Fait confiance au Conseil pour que, lors de 
sa session de décembre, il prenne les mesures 
les plus convenables pour attirer sur les autres 
résolutions adoptées par la Conférence la bien- 
veillante attention des gouvernements, afin que 
suite leur soit donnée; 

Et note avec satisfaction que le Conseil, 
considérant le vœu émis par la Conférence, 
s'est déclaré disposé en principe, si la né- 
cessité s'en faisait sentir un jour et si le dé- 
veloppement des problèmes techniques d'ordre 
international qui se posent à la presse le fai- 
sait paraître désirable aux intéressés eux- 
mêmes, à prêter le concours des organismes 
de la Société des Nations à l'étude de ces 
problèmes et à organiser éventuellement à cet 
effet une consultation ou à convoquer une 
conférence. » (V. Journal officiel de la Société 
des Nations, suppl. spécial n°53, oct. 1927, p. 34.) 

Il est aisé de constater que les résolutions 
adoptées sont le résultat d'un compromis, 
qui s'explique par la composition de la Con- 
férence d'experts. D'un côté se trouvaient 
les éditeurs de journaux, qui s'élevaient avec 
énergie contre toute tentative d'étendre trop 

(!) La partie de la Résolution relative aux infor- 
mations publiées a été proposée par l'unanimité des 
membres du Comité et votée par la Conférence à 
l'unanimité des 53 membres présents (un membre 
s'est abstenu, 8 membres étaient absents). Plusieurs 
membres ont déclaré que cette partie de la Résolu- 
tion ne constituait qu'un minimum des revendica- 
tions qu'ils désiraient voir triompher. 

la protection des informations; de l'autre 
côté, les agences de presse et d'informations 
qui luttaient pour leur existence; entre les 
deux, les représentants des grandes organi- 
sations internationales de journalistes. En dé- 
pit des concessions faites de part et d'autre, 
la formule juridique propre à concilier dans 
une certaine mesure tous ces intérêts con- 
traires n'a pas encore été trouvée. On s'aper- 
çoit, en lisant les vœux adoptés, que les 
délégués étaient guidés par le souci, d'une 
part, de ne pas entraver la radiodiffusion, 
dont l'essence est d'être répandue le plus 
possible, et, d'autre part, d'assurer aux jour- 
naux et agences les fruits du travail et des 
dépenses consacrés par eux à la production 
de nouvelles. 

Quelque verbeuses qu'elles soient, les ré- 
solutions votées renvoyant tout simplement 
la question aux Gouvernements qui en se- 
raient nantis par la presse constituent une 
solution négative et un aveu d'impuissance 
momentanée. Le seul point positif acquis, 
c'est*que la reproduction d'une information 
n'est licite que si elle est parvenue par des 
voix régulières et avouables à celui qui la 
publie. L'information que l'on se serait pro- 
curée en corrompant les employés d'une 
entreprise ou d'une agence, ou en employant 
d'autres manœuvres déloyales ne pourrait 
pas être reproduite sous une forme quel- 
conque sans engager la responsabilité de 
celui qui la reproduirait. Une manière d'agir 
pareille constitue un acte de concurrence 
déloyale, et c'est là le seul point sur lequel 
la radiodiffusion pourrait entrer en contact 
avec la propriété industrielle. Et encore, 
l'acte déloyal ainsi commis n'est-il pas né- 
cessairement l'un de ceux qui sont réprimés 
par une loi spéciale contre la concurrence 
déloyale, en sorte que, pour le faire cesser 
ou réparer, on pourrait se voir obligé de 
recourir aux dispositions du droit commun 
ou à la clause générale contenue dans toute 
loi concernant la répression de la concur- 
rence déloyale, ce qui est toujours aléatoire. 

Dans ces conditions nous nous deman- 
dons si le mieux ne serait pas que l'Asso- 
ciation internationale pour la protection de 
la propriété industrielle laissât purement et 
simplement aux conférences d'experts tech- 
niques le soin de trouver une formule qui 
tînt compte de tous les intérêts en présence. 
En tout état de cause, la propriété indus- 
trielle ne paraît pas être le terrain sur le- 
quel il faudra s'engager pour aboutir à un 
résultat positif, et cela pour la simple raison 
que la radiophonie est presque complète- 
ment étrangère à la propriété industrielle. 
Le nouvel article 10bls adopté à La Haye 
qualifie bien d'acte de concurrence déloyale 
tout fait quelconque de nature à créer une 
confusion par n'importe quel moyen avec 
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les produits d'un concurrent. Peut-on en- 
visager que le fait de capter licitement les 
ondes sonores pour les reproduire immé- 
diatement rentre dans cette catégorie d'actes 
visés par l'article 10bls? 11 serait difficile de 
le dire. En tout cas, les milieux intéressés 
n'ont pas osé l'affirmer, et je doute que 
l'Association internationale puisse aller aussi 
loin, car les faits visés par les lois spéciales 
des divers pays ou par la Convention d'Union 
industrielle ne concernent que la concur- 
rence commerciale et la Conférence de La 
Haye n'a pas voulu considérer les informa- 
tions de presse comme un article de com- 
merce. Cette opinion est un peu étroite, car, 
en définitive, la communication des infor- 
mations est susceptible de procurer des 
bénéfices pécuniaires, ce qui suffit déjà pour 
en faire un acte de commerce au sens large 
du terme. Quoi qu'il en soil, je crois qu'on 
aurait beaucoup de peine à faire admettre 
par les intéressés que l'information est une 
marchandise, un produit, que le possesseur 
est libre de retenir ou de répandre à son 
gré. L'information est faite pour être répan- 
due, et jamais les intéressés ne voudront 
consentir à ce que certaines stations radio- 
phoniques puissent monopoliser les nou- 
velles, retenir la publication de ces der- 
nières et se croire autorisées à actionner 
ensuite d'autres stations d'émission qui pour- 
raient s'être procuré les nouvelles par une 
autre voie et seraient exposées ainsi à des 
procès sans fin. 

Les représentants des grandes sociétés 
radiophoniques ont tenté de construire la 
base juridique de la protection des émis- 
sions de radio contre ceux qui les utilisent 
commercialement. Ils ont renoncé à la trou- 
ver dans la propriété, ou dans le droit d'au- 
teur ou enfin dans le droit d'édition et ont 
admis en dernière analyse que le seul prin- 
cipe sur lequel il soit possible de baser le 
droit des émetteurs est celui de l'action de in 
rem verso. Par cette action, une personne 
réclame la restitution de l'enrichissement 
qui se produit à ses dépens et sans juste 
cause dans le patrimoine d'autrui. Or, si 
celui qui exploite les émissions d'autrui 
s'enrichit dans une certaine mesure, on peut 
discuter sur le point de savoir en quoi s'ap- 
pauvrit celui qui procède à une émission, 
et c'est un appauvrissement qu'il doit établir 
pour que son action soit recevable. L'action 
de in rem verso n'offre donc qu'une base 
bien fragile; aussi même ceux qui la pré- 
conisent préféreraient-ils qu'une loi et une 
convention spéciales fussent élaborées pour 
garantir formellement aux compagnies d'é- 
mission le droit de s'opposer à toute utili- 
sation commerciale de leurs émissions sans 
agrément préalable. Cela n'empêche pas les 
personnes qui voudraient une loi et une 

convention spéciales de demander que «toute 
utilisation commerciale d'une émission ra- 
dioélectrique sans l'approbation préalable de 
l'émetteur constitue un fait de concurrence 
déloyale dont la répression doit être assurée 
conformément aux dispositions de la Con- 
vention d'Union ». 

La grosse difficulté sera précisément de 
faire admettre un texte aussi spécial lors 
de la prochaine revision de la Convention 
d'Union. Nous avons vu plus haut l'attitude 
prise à cet égard par la Conférence de La 
Haye, et, en dépit du vœu exprimé par la 
Délégation serbo-croato-slovène, la question 
ne parait pas encore prête à être tranchée 
par la voie de la propriété industrielle. Au 
contraire, au cours des débats qui ont eu 
lieu les 15 et 16 décembre 1927 devant la 
Commission de la propriété industrielle de 
la Chambre de commerce internationale, 
plusieurs Délégations ont demandé que la 
radiophonie ne fût pas étudiée par la Com- 
mission, pour la simple raison qu'elle ne 
relève pas du domaine de la propriété in- 
dustrielle. Ce n'est qu'après une délibération 
longue et confuse que la question est restée 
à l'ordre du jour, les organisations radio- 
phoniques intéressées s'étant engagées à 
transmettre aux Comités nationaux tous les 
documents nécessaires pour qu'ils puissent 
l'étudier. 

En présence d'un tel résultat, je crois 
devoir résumer mon exposé par les thèses 
suivantes : 

1. C'est aux prescriptions et conventions 
réglant la protection de la propriété litté- 
raire et artistique qu'il appartient de fixer 
les normes pour la radiodiffusion des œuvres 
littéraires et artistiques. 

2. Les informations diverses communi- 
quées par radiodiffusion ne sont pas des 
œuvres littéraires. Elles ne sont pas davan- 
tage une marchandise ordinaire dont le légi- 
time possesseur puisse disposer à son gré. 
Elles intéressent la vie publique et ne peu- 
vent, par conséquent, rentrer, pour le mo- 
ment, dans le patrimoine d'une personne 
naturelle ou juridique, avec faculté exclusive 
de disposition par cette dernière. 

3. En raison de l'importance administra- 
tive qu'elle peut revêtir, la radiodiffusion 
doit être régie, non par les dispositions con- 
cernant la propriété industrielle, mais par 
des dispositions spéciales, à élaborer par les 
corporations de publicistes après entente 
avec les agences intéressées et avec les au- 
torités publiques. 

Congrès et assemblées 

RÉUNIONS NATIONALES 

FRANCE 

CONGRèS DE L'AGRICULTURE FRANçAISE 

Dixième session 

(Lille, 10-13 mai 1928.) 

Nous trouvons dans le numéro du 14 juin 
dernier de L'Exportateur français un compte 
rendu détaillé du Congrès ci-dessus, qui 
s'est occupé, entre autres, de la question de 
garantir aux acheteurs étrangers l'origine, 
la qualité et le conditionnement des prin- 
cipaux produits d'exportation. Nous croyons 
devoir reproduire le vœu adopté en celte 
matière par les assises de Lille, car le pro- 
blème de l'adoplion des marques nationales 
de garantie est très actuel et semble occu- 
per les esprits des cercles intéressés dans 
un grand nombre de pays. 

a Le Congrès: 
Reconnaît que pour maintenir ou élargir 

les débouchés de l'agriculture française sur 
les marchés étrangers, il est nécessaire que 
les producteurs et exportateurs français don- 
nent, par l'apposition de marques correspon- 
dant à des qualités et à des conditionnements 
exactement définis, les garanties que leurs 
concurrents donnent aux intermédiaires et 
consommateurs ; 

Est d'avis que l'établissement des défini- 
tions ou « standards » doit être fait par les 
intéressés (producteurs, transformateurs, com- 
merçants) groupés régionalement ou nationa- 
lement suivant les cas ; 

Rappelle que la « standardisation » ne doit 
pas avoir pour résultat de favoriser la pro- 
duction c< en série » de denrées de qualité 
moyenne ou médiocre, et que la classification 
en divers grades permet au contraire d'as- 
surer le succès sur les marchés étrangers de 
nos produits de choix et de nos spécialités 
régionales ; les marques garantissant la régu- 
larité, la présentation, l'origine et la qualité 
constante des colis sur lesquels elles sont ap- 
posées ; 

Emet le vœu: que les associations agri- 
coles étudient et réalisent d'urgence l'établis- 
sement de nstandards» et de marques de ga- 
rantie ou d'origine répondant à ta fois aux 
desiderata des acheteurs étrangers et aux 
possibilités des producteurs ; 

Et que le projet de loi instituant une 
marque nationale s'ajoulant aux marques des 
groupements spécialisés limite l'intervention 
de l'Etat aux cas où elle sera nécessaire pour 
sauvegarder l'intérêt général. » 

« Ce vœu est complet ; il n'y a rien à 
ajouter, si ce n'e>.t le souhait qu'il soit bien- 
tôt réalisé », conclut le rédacteur du compte 
rendu susmentionné. 
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AUTRICHE 

MARQUES DE FABRIQUE. MARQUES éTRAN- 

GèRES. ARTICLE 6 DE LA CONVENTION D'UNION 

DU 20 MARS 1883. PROTECTION DE LA MAR- 

QUE TELLE QUELLE. MARQUE FRANÇAISE CONS- 
TITUéE PAR LA FORME D'UN RéCIPIENT. PRO- 

TECTION DES FORMES CORPORELLES PAR LA 

LOI FRANçAISE. PROTECTION OBLIGATOIRE EN 

AUTRICHE PAR APPLICATION DE L'ARTICLE 6 
DE LA CONVENTION. 

(Vienne,   Tribunal  administratif d'Autriche,   28 avril 
1928. —   Société  anonyme  de la Bénédictine c. Minis- 

tère fédéral du Commerce.) (*) 

C'est un des piliers de base de la régle- 
mentation internationale que de ne pas lais- 
ser à chaque État le soin d'examiner, d'après 
sa législation intérieure, si le caractère de 
marque doit être reconnu à un signe d'une 
nature déterminée, mais de considérer que 
dès que ce signe rentre dans la catégorie des 
marques protégées au pays d'origine, il doit 
être par cela seul protégé comme marque éga- 
lement dans les autres pays de l'Union. Ce 
principe est exprimé d'une façon qui exclut 
toute espèce de doute dans l'article 6, para- 
graphe premier, de la Convention d'Union de 
Paris, en ces termes: « Toute marque de fa- 
brique ou de commerce régulièrement enregis- 
trée au pays d'origine sera admise au dépôt 
et protégée telle quelle dans les autres pays 
de l'Union. » 

L'article 4 du protocole de clôture initial 
déclare expressément que cette disposition doit 
être entendue en ce sens qu'aucune marque 
de fabrique ou de commerce ne pourra être 
exclue de la protection d'un des Etats de 
l'Union par le fait seul qu'elle ne satisferait 
pas au point de vue des signes qui la com- 
posent aux conditions de la législation de cet 
Etat. Les modifications apportées à l'article 6 
par la Conférence de Washington n'ont pas 
eu pour effet de laisser au droit intérieur des 
Etats non plus simplement l'examen du con- 
tenu de la marque, mais l'examen de sa 
forme même. 

Le Traité d'Union contient une réglemen- 
tation internationale de la protection réci- 
proque des marques dans les Etats de l'Union, 
à laquelle le droit des marques intérieur de 
chaque Etat doit céder le pas, et qui conduit 
à considérer comme décisive, pour la question 
de savoir quelles sont les figurations qui, 
d'après leur forme, peuvent être utilisées 
comme marques, les prescriptions du pays 
d'origine dans lequel la marque a été rêgiir 
lièrement enregistrée. 

Il importerait dès lors peu que la législa- 
tion autrichienne ne considérât pas les formes 
corporelles comme pouvant faire l'objet d'un 

C1) Nous devons la communication de ce document 
à l'obligeance de l'Union des fabricants pour la pro- 
tection internationale de la propriété industrielle et la 
répression de la contrefaçon (Paris, 4, avenue du Coq). 
Ce jugement a paru dans la Revue internationale de 
la propriété industrielle et artistique, organe de cette 
Union, n" 1 à 4, de janvier-avril 1928, p. 32.    (Réd.) 

droit de marque ; pour qu'une marque fran- 
çaise ainsi constituée soit admise à la protec- 
tion légale en Autriche, il suffit, par appli- 
cation de l'article 6 de la Convention d'Union, 
qu'elle réponde aux exigences de la législation 
française. 

Le Tribunal administratif d'Autriche vient 
de rendre une décision des plus importantes 
concernant l'application de l'article 6 de la 
Convention d'Union du 20 mars 1883. 

Un dépôt effectué en 1924 à Vienne par la 
société de la Bénédictine d'une marque cons- 
tituée par la reproduction de la forme de sa 
bouteille avait été attaqué par des distilla- 
teurs autrichiens, motif pris de ce qu'une 
forme corporelle ne pouvait, aux termes de 
la conception ayant cours en Autriche, cons- 
tituer une marque. Le Ministère fédéral du 
Commerce et de l'Industrie avait fait droit à 
la requête des demandeurs, décidant qu'il 
était exact que le droit autrichien n'admettait 
pas les formes corporelles parmi les signes 
susceptibles de constituer des marques et que 
l'article 6 de la Convention d'Union du 20 mars 
1883, telle que revisée à Washington en 1911, 
ne faisait pas obstacle à la prise en considé- 
ration du droit autrichien pour l'appréciation 
du point de savoir si un signe peut, en raison 
de sa nature, être envisagé comme pouvant 
former l'objet d'un droit de marque. 

La décision du Ministère était conforme à 
un jugement du tribunal suprême eu matières 
administratives d'Autriche, du 29 décembre 
1910, relatif à des marques constituées par 
des formes de flacon (v. revue précitée de 
l'Union des fabricants, 1911, p. 25 et suiv.). 
La décision rapportée ci-après adopte une 
thèse radicalement différente et fait une appli- 
cation très nette de l'article 6 de la Convention 
qu'elle interprète fort heureusement comme 
faisant une obligation à chacun des pays adhé- 
rents d'examiner si un signe, au point de vue 
de sa nature même, peut constituer une mar- 
que, d'après la législation du pays d'origine 
et non d'après celle du pays où la protection 
est ultérieurement réclamée. 

La véritable portée de l'article 6 a été 
trop souvent méconnue pour qu'il ne s'impose 
pas de signaler particulièrement une décision 
qui en fait une application remarquablement 
nette. 

Au nom de la République, le tribunal 
administratif, statuant sur le pourvoi intro- 
duit par la société anonyme de la distillerie 
de la liqueur Bénédictine de l'Abbaye de 
Fécamp, à Fécamp, contre la décision du 
Ministère fédéral du Commerce en date du 
23 juin 1927 (Z. 98 764-G. R./2 /26), relative 
à une affaire de marque et à une demande 
de dommages-intérêts, a rendu l'arrêt sui- 
vant : 

Les décisions attaquées sont cassées en 
tant que légalement non fondées. 

Motifs : 
Il est incontesté et établi par le « certi- 

ficat d'identité» joint au dossier et délivré 
le 3 avril 1924 par la Direction de la pro- 
priété industrielle au Ministère du Com- 
merce français, que, au nom de la firme 
appelante, dont le siège est en France, à 
Fécamp, est régulièrement enregistrée comme 

marque de fabrique en France, c'est-à-dire 
au pays d'origine, depuis le 4 avril 1864, 
une bouteille destinée à contenir une li- 
queur, d'une forme particulière, dont la 
figuration est reproduite sur le certificat, si 
bien que c'est la bouteille en elle-même, 
dans sa forme particulière, par conséquent 
la bouteille en tant que forme corporelle, 
qui constitue la marque. Cette même bou- 
teille, en tant que forme corporelle, l'appe- 
lante l'a déposée comme marque le 12 août 
1924 en Autriche sous le n° 95 248/Vienne. 
La décision attaquée du 23 juin 1927 a 
déclaré que cette marque ne pouvait béné- 
ficier de la protection légale en Autriche 
et a ordonné sa radiation, et cela pour la 
raison que, d'après le droit autrichien, des 
formes corporelles ne sont pas susceptibles 
d'être protégées en tant que marques, que 
d'ailleurs le droit international ne s'oppose 
pas à celte radiation, car la question de 
savoir si une désignation de marchandise 
doit être considérée comme marque doit 
être résolue d'après la législation intérieure 
des États, conformément au Traité d'Union 
de Paris du 20 mars 1883 et à l'Arrange- 
ment de Madrid du 14 avril 1891, revisés 
à Washington en 1911, publiés au n° 64 du 
Journal du Reich de l'année 1913 (v. aussi 
article 237 du Traité de Saint-Germain et 
la déclaration du gouvernement d'État au 
u° 25 du Journal du Reich de 1920). 

D'après la conception exposée ci-dessus, 
il faudrait donc, pour savoir si une désigna- 
tion de marchandise enregistrée comme 
marque dans un État de l'Union bénéficie 
aussi de la protection en Autriche, recher- 
cher d'abord si celte désignation de mar- 
chandise peut, en raison de sa nature, être 
envisagée comme marque au point de vue 
du droit autrichien et c'est seulement quand 
il aura été établi que ni la teneur ni le 
sens du droit autrichien ne s'opposent à la 
possibilité de sa reconnaissance comme 
marque, que pourra intervenir le droit in- 
ternational. 

Cette conception constitue une erreur ju- 
ridique; elle a déjà été repoussée en son 
temps par le tribunal administratif dans sa 
décision du 29 décembre 1910 (Z. MI. 347, 
Budw. n° 7823 A.), alors qu'il s'agissait de 
la teneur de la loi autrichienne et elle doit 
être aussi repoussée lorsque — comme c'est 
le cas pour la décision incriminée — le 
refus de la reconnaissauce comme marque 
ne résulte pas d'une prohibition formelle de 
la loi, mais est déduit de l'ensemble des 
dispositions de la loi autrichienne sur la 
protection des marques et du sens de la 
loi et conduirait à nier les engagements 
internationaux souscrits par l'Autriche du 
fait de son adhésion au Traité d'Union de 
Paris. 
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C'est, en effet, un des piliers de base de 
cette réglemenlation internationale que de 
ne pas laisser à chaque Élat le soin d'exa- 
miner, d'après sa législation intérieure, si 
le caractère de marque doit être reconnu, 
mais de considérer que, dès qu'un signe est 
protégé comme marque dans un État de 
l'Union, il doit être par cela seul protégé 
comme marque également dans les autres 
Etats de l'Union. Ce principe est exprimé 
d'une façon qui exclut toute espèce de doute 
dans l'article 6, § 1er, du Traité d'Union de 
Paris, par les mots suivants : « Toute mar- 
que de fabrique ou de commerce régulière- 
ment enregistrée dans le pays d'origine sera 
admise au dépôt et protégée telle quelle 
dans tous les autres pays de l'Union. » 
(Principe dit de « l'admission telle quelle ».) 
L'article 4 du Protocole de clôture initial 
déclare expressément que cette disposition 
doit être entendue en ce sens qu'aucune 
marque de fabrique ou de commerce ne 
pourra être exclue de la protection d'un des 
États de l'Union par le fait seul qu'elle ne 
satisferait pas au point de vue des signes 
qui la composent aux conditions de la légis- 
lation de cet État. Avec raison, on en a 
conclu alors que l'on devait se référer à la 
législation intérieure des États, sinon pour 
ce qui est de la forme, du moins pour ce 
qui est du contenu de la marque (v. Adler, 
Système du droit des marques autrichien, 
p. 367) et effectivement le Protocole final 
initial contenait une réserve en faveur du 
droit intérieur des États. 

Dans le Protocole de clôture adopté à 
Washington le 2 juin 1911, lors de la re- 
vision du Traité d'Union de Paris, la décla- 
ration mentionnée ci-dessus relative à l'ex- 
clusion de l'examen de la forme de la 
marque n'a pas été reprise, et — abstrac- 
tion faite des exceptions qui ne nous inté- 
ressent pas ici et qui se rapportent à l'ordre 
public (et spécialement à l'usage des armoi- 
ries publiques et des sigues et poinçons 
officiels de contrôle et de garantie) — au- 
cune réserve n'a été faite en faveur du 
droit intérieur des États. Ce serait une er- 
reur complète que d'en vouloir conclure 
que la réglemenlation acluelle ainsi modifiée 
laisse au droit intérieur des États non plus 
simplement l'examen du contenu de la 
marque, mais l'examen de sa forme. Une 
semblable interprétation serait directement 
contraire au sens général et à la teneur 
indiscutable du Traité d'Union. Non seule- 
ment le Traité d'Union, dans sa rédaction 
actuelle, maintient absolument sans change- 
ment le principe de l'admission «telle 
quelle », tel qu'il est consigné dans la ré- 
daction initiale, mais il énumère aussi les 
motifs pour lesquels une marque déposée 
régulièrement dans le pays d'origine pour- 

rait être refusée dans les autres pays de 
l'Union ou déclarée non valable. Cette enu- 
meration, comme le reconnaît lui-même le 
jugement attaqué, est limitative; elle ne 
contient — abstraction faite des exceptions 
déjà énumérées et relatives à l'ordre public 
— aucune réserve ou même aucun renvoi 
au droit intérieur des Étals et les molifs 
ainsi énumérés n'ont rien à voir avec la 
forme de la marque, avec la question de 
savoir de quelle nature sont les figurations 
susceptibles d'être reconnues comme des 
marques possibles, mais tendent bien plutôt 
à sauvegarder les droits des tiers et à 
exclure les marques non dislinctives ou 
simplement descriptives ou celles qui sont 
contraires aux bonnes mœurs et à l'ordre 
public; de plus, le Protocole de clôture 
déclare expressément qu'une marque ne 
devra pas être considérée comme contraire 
à l'ordre public pour la seule raison qu'elle 
n'est pas conforme à quelque disposition de 
la législation sur les marques, sauf le cas 
où cette disposition elle-même concerne 
l'ordre public. « L'ordre public » visé par le 
Traité d'Union n'est donc pas en tout cas 
la législation intérieure de chacun des Étals, 
en tant que telle. 

Le Traité d'Union contient donc une ré- 
glementation internationale de la protection 
réciproque des marques dans les États de 
l'Union, réglementation complète, formant 
un tout et indépendante, à laquelle le droit 
des marques intérieur de chaque État doit 
céder le pas, et qui conduit à considérer 
comme décisives, pour la question de savoir 
quelles sont les figurations qui, d'après leur 
forme, peuvent être utilisées comme mar- 
ques, les prescriptions du pays d'origine 
dans lequel la marque a été régulièrement 
enregistrée, et non pas les prescriptions in- 
térieures de tout autre État de l'Union dans 
lequel la protection est également requise 
pour cette marque. 

Que la conception exposée ci-dessus et 
déjà exprimée dans les arrêts du tribunal 
administratif en dale du 3 novembre 1927 
(Z.A. 184) et 2 février 1928 (Z.A.649 de 
1927), au sujet des rapports entre le Traité 
d'Union et le droit des marques autrichien 
soit bien exacte, c'est ce . qui ressort des 
« Remarques explicatives » sur le projet du 
gouvernement relatif à la Conférence de 
Washington (n°1816 des annexes au compte 
rendu sténographique de la Chambre des 
députés, XXIe session, 1913). Il y est exposé, 
aux pages 27 et 28 surtout, au sujet du 
principe de l'admission telle quelle, que les 
dispositions (déjà mentionnées) de l'article 4 
du Protocole de clôture initial ont conduit 
dans la pratique à de nombreuses diffi- 
cultés, étant donné qu'elles ne définissent 
pas avec toute clarté les limites du droit 

d'exclusion; qu'elles apparaissent mainte- 
nant modifiées par le fait que les motifs 
pour lesquels la protection pourrait être 
refusée dans les autres Étals de l'Union à 
une marque régulièrement enregistrée au 
pays d'origine, font l'objet d'une enumera- 
tion limitative; que ces molifs d'exclusion 
sont si compréhensifs qu'ils comprennent 
aussi tous les obstacles à l'enregistrement 
et les motifs de radiation du droit autri- 
chien en vigueur. En outre, il est expliqué 
que l'engagement international souscrit par 
l'Autriche du fait de son adhésion au Traité 
d'Union, rendait nécessaire — afin d'éviter 
que les nationaux ne fussent dans une situa- 
tion désavantageuse vis-à-vis des étrangers 
— la suppression des dispositions de la loi 
sur la protection des marques suivant les- 
quelles les marques composées seulement 
de chiffres ou de lettres étaient exclues de 
l'enregistrement (cf. art. 11 de la loi du 
17 mars 1913, Journal du Reich, n° 65). 
Enfin, il est dit expressément à la page 29 
de l'exposé des molifs que le but de l'ar- 
ticle 6 du Traité d'Union est précisément 
d'assurer l'enregistrement des marques à 
l'étranger, lorsque ces marques sont consti- 
tuées par des signes d'une nature telle 
qu'ils ne sont pas admis à la protection des 
marques par la législation de l'État corres- 
pondant. 

Par conséquent, lorsque la première dé- 
cision attaquée pose dans sa première par- 
tie la question de savoir si des formes cor- 
porelles peuvent être en général admises 
comme marques d'après le droit autrichien 
et y répond par la négative en se référant 
aux articles 1, 13, 17, 23 et 27 de la loi 
sur la protection des marques, il n'y a qu'à 
répliquer que, pour décider si la marque 
en question régulièrement enregistrée en 
tant que forme corporelle au pays d'ori- 
gine, en France, doit être refusée à l'enre- 
gistrement en Autriche, sous prétexte qu'elle 
est constituée par une forme corporelle, ce 
n'est pas aux dispositions du droit des 
marques autrichien qu'il faut se référer, 
mais bien exclusivement aux dispositions 
du Traité d'Union et spécialement à l'ar- 
ticle 6. Or, que de l'article 6 résulte un 
empêchement à l'enregistrement comme 
marques des formes corporelles, la décision 
incriminée ne le soutient même pas. 

C'est tout à fait hors de propos que cette 
décision se réfère à l'article 2 du Traité 
d'Union. Sans doute cet article dispose, 
entre autres choses, que les sujets ou ci- 
toyens de chacun des États contractants 
jouiront dans tous les autres pays de l'Union 
en ce qui concerne  les marques de fa- 
brique  ou   de commerce  des avantages 
que les lois respectives accordent actuelle- 
ment ou accorderont par la suite aux na- 
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tionaux. Mais cela signifie simplement que 
— pour le cas où le droit intérieur d'un 
État contiendrait des dispositions plus favo- 
rables que celles du Traité d'Union, en 
comparaison du droit de l'État d'origine — 
les ressortissants de ce dernier État de 
l'Union ne devront pas se voir privés, en 
raison de leur qualité d'étrangers, des avan- 
tages accordés par le droit des marques 
intérieur d'un autre État de l'Union. Ce se- 
rait interpréter absolument à contre-sens 
cet article que de vouloir lui faire dire que 
les droits accordés à un étranger par les 
accords internationaux pourraient être ré- 
duits par les dispositions plus sévères de 
la législation intérieure de chaque État. 

Si les autorités compétentes — cela se 
conçoit — estiment fâcheux que, par suite 
de l'impossibilité d'admettre des formes 
corporelles comme marques, qui, à leur 
avis, se dégage du droit autrichien, des 
étrangers soient, le cas échéant, mieux 
traités que les nationaux, ce n'est que par 
le moyen de la législation qu'il faudrait 
remédier à cet état de choses, à supposer 
que l'interprétation donnée sur ce point 
par les autorités compétentes à la loi sur la 
protection des marques s'imposât vraiment. 

Il ne convient aucunement de reléguer 
l'industriel étranger sur le terrain de la loi 
contre la concurrence déloyale (loi du 
26 septembre 1923, Journal du Reich, 531), 
car, d'une part, celte loi, là où elle parle 
de « marques » (art. 9, § 3), suppose préci- 
sément l'acquisition du droit à la marque 
dans le pays, et, d'autre part, elle ne ga- 
rantit elle-même protection à la marque 
que dans les conditions où elle le fait poul- 
ie nom, la firme, la désignation particulière 
d'une entreprise, c'est-à-dire contre ceux 
qui dans le commerce emploient la marque 
d'une façon susceptible de créer des confu- 
sions. 

Lorsque, pour finir, la décision attaquée 
expose qu'il serait inopportun d'admettre 
comme marques des formes corporelles 
parce que dans la suite la protection des 
marques pourrait être réclamée en faveur 
de marchandises d'après leur forme, il n'y 
a qu'à répliquer que le tribunal adminis- 
tratif ne doit examiner que les questions 
de droit et non les questions d'opportunité. 
D'ailleurs, cette considération ne paraît pas 
bien s'appliquer au cas présent, car ici la 
marchandise n'est pas la bouteille, mais la 
liqueur qui pourrait aussi bien être mise 
sur le marché dans d'autres récipients. 

En ce qui concerne la deuxième décision 
attaquée par le pourvoi et relative aux 
dommages, elle perd toute raison d'être par 
suite de la cassation de la décision rendue 
sur le principal. 

Nouvelles diverses 

EQUATEUR 
RÉFORME DE LA LOI SUR LES RREVETS 

Nous lisons dans Patentes y Marcos, n° 1, 
de janvier 1928 (p. 1), que le Président de 
l'Equateur a nommé, en vertu d'un décret 
daté du 23 décembre 1927, une Commission 
appelée à préparer la réforme de la loi sur 
les brevets du 18 octobre 1880 (x). 

GRANDE-BRETAGNE 
LA QUESTION DE LA DATE ET DU SCELLEMENT 

DES BREVETS à LA CHAMBRE 

Un de nos correspondants anglais a eu 
l'obligeance de nous communiquer le pas- 
sage suivant du Hansard report of the British 
House of Commons, du 4 juillet 1928 : 

«Sir W. Sugden demande au Président du 
Board of Trade quelle attitude il se pro- 
pose de prendre au sujet du § 38 (2) du 
Report of the Dating and Sealing of Patents 
Committeef) concernant l'introduction de mo- 
difications dans la pratique britannique rela- 
tive à la date et au scellement des brevets 
et s'il accepte la recommandation de la Con- 
vention internationale pour la protection de 
la propriété industrielle au sujet de l'aboli- 
tion des droits des tiers. 

Mr. H. Williams répond que la Conférence 
tenue à La Haye en 1925 n'a fait aucune re- 
commandation au sujet de l'abolition des 
droits des tiers. Toutefois, si l'accord des pays 
unionistes pour cette abolition pouvait être 
obtenu, le Gouvernement de Sa Majesté serait 
prêt à prendre en considération la recomman- 
dation contenue dans les §§ 24 (3) et 38 (2) 
du Report of the Dating and Sealing of Patents 
Committee, qui concerne l'introduction dans 
la pratique britannique de modifications rela- 
tives à la date et au scellement des brevets. » 

Ainsi, le Gouvernement britannique se 
prononce à nouveau en faveur d'une liaison 
entre la suppression de la réserve des droits 
des tiers et celle des brevets antidatés. 

Souhaitons que les pays qui ne se sont pas 
encore décidés à renoncer à la restriction 
malencontreuse qui affaiblit si considérable- 
ment la portée de l'article 4 de notre charte 
trouvent là une raison propre à les induire 
à se rallier à la quasi totalité des autres 
pays unionistes! 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 
Exposé du mémoire de M. 0. A. Germann : 

a VORARBEITEN ZUR EIDG. GEWERBEGESETZ- 
GEBUNG» accompagné d'avant-projets de 
lois fédérales sur la concurrence illicite et 
la protection de la maîtrise, par M. Robert 
Jaccard, secrétaire de l'Union suisse des 
arts et métiers. 23X15, 60 pages. Berne, 
Union suisse des arts et métiers, 1928. 
Le mémoire détaillé de M. Germann n'ayant 

pu être traduit en français, on a pensé qu'il 

(!) Voir Rec. gén., tome III, p. 306. 
(2) Voir la nouvelle diverse que nous avons publiée 

à ce sujet dans la Prop. ind. de 1927, p. 206.     (Réd.) 

était nécessaire d'en donner une idée géné- 
rale aux milieux intéressés de langue fran- 
çaise. M. Jaccard a donc rédigé l'exposé ci- 
dessus où il dégage de l'ensemble — au 
lieu de résumer les divers chapitres — les 
idées principales de l'auteur, en adoptant 
une ordonnance des matières qu'on ne 
trouve pas dans l'original. Nous avons parlé 
de ce dernier dans la Prop. ind. de 1927, 
p. 184. Nous nous bornerons donc ici à 
rappeler que l'ouvrage de M. Germann est 
élaboré sur mandat, mais en l'absence de 
toutes directives officielles, en sorte que 
l'auleur y développe ses idées personnelles. 
L'exposé de M. Jaccard peut donner une 
idée tout au moins approximative de ce 
mémoire, mais il ne saurait dispenser — 
lisons-nous dans la préface — les lecteurs 
de langue française qui désirent étudier de 
plus près ces questions de recourir à l'ori- 
ginal. 

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES 

OESTERREICHISCHE ANWALTS-ZEITUNG, publi- 
cation trimestrielle. Vienne I, Annagasse 3. 
Abonnement: Autriche, 20 schillings; Alle- 
magne, 13 Rm.; autres pays étrangers, 
20 fr. suisses. 
Nous nous faisons un plaisir de signaler 

à nos lecteurs que le numéro 2 de 1928 de 
la revue précitée (du 16 janvier) contient 
un intéressant commentaire de la nouvelle 
loi tchécoslovaque contre la concurrence 
déloyale dû à la plume de M. le Dr Paul Abel. 
Cette étude porte le titre suivant: « Die 
Gesetzgebung gegen den unlauteren Wettbewerb 
in der tschecoslowakischen Republik. » 

Statistique 

ARGENTINE 

MARQUES ENREGISTRéES EN 1926 (l) 

États-Unis (2)  19246 
Allemagne -.   . 16000 
France  15139 
Japon  10023 
Grande-Bretagne 7 774 
Argentine  5197 
Tchécoslovaquie 4 634 
Autriche  4 260 
Espagne  3627 
Pologne  3411 
Suisse  2 739 
Belgique  2188 
Pays-Bas  2182 
Australie  \ 977 
Canada      1902 
Italie  1590 
Cuba  1540 
Hongrie  1532 
Suéde 1208 
Danemark  H80 
Mexique  1057 
Portugal  1041 
Norvège   .   .  -  1033 
(') Voir Patentes y Marcas d'octobre 1927, p. 481. 
(2) Les  pays   sont  rangés  dans l'ordre du nombre 

des dépôts. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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